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AVIS DE DEMANDE DE COTATION N°___012____/DC/REN/DMD/C.GOBO/CIPM-TBEC/2026 DU_08/04/2026____________ POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN MAGASIN ET LOCAL DE GARDIEN POUR LA FERME MUNICIPALE DANS LA COMMUNE DE GOBO, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY – REGION DE L’EXTREME-NORD

FINANCEMENT : BIP/MINDDEVEL- EXERCICE 2026
 IMPUTATION : 

1- OBJET DE L’APPEL D’OFFRES

 Le Maire de la Commune de GOBO, Autorité Contractante, lance en procédure d’urgence, un Avis d’Appel d’Offres National Ouvert pour les travaux de construction d’un magasin et local de gardien pour la ferme municipale dans la commune de Gobo, Département du Mayo-Danay –Région de l’Extrême-nord

2- PARTICIPATION ET ORIGINE

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à l’égalité de conditions aux sociétés et entreprises ou groupement d’entreprises de droits camerounais, ayant une connaissance avérée dans le domaine des bâtiments et du Génie Civil.

En outre, ces sociétés, entreprises ou groupement d’entreprises ne doivent pas être adjudicataires de plus de trois marchés de l’exercice 2025 non réceptionnés dans le Département du Mayo-Danay.  

Par le présent Avis d’Appel d’Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs offres, les informations authentiques qui permettront de retenir celles pouvant réaliser les prestations après évaluation approfondie et objective de leur dossier.

3- DELAIS D’EXECUTION

Le délai maximum d’exécution  prévu par le Maître d’Ouvrage Délégué  pour la réalisation des travaux  est de deux (02) mois calendaires. Ce délai comprend les périodes des pluies, toutes les intempéries et sujétions diverses et court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, date de signature de votre contrat.
4- CONSISTANCE DES TRAVAUX

Ces travaux comprennent les opérations suivantes dont la liste n’est pas exhaustive :

· Les travaux préparatoires ; 

· Les terrassements ; 

· Les travaux en fondation ; 

· La Maçonnerie pour superstructure ; 

· La charpente et couverture ; 

· Les menuiseries bois et métallique ; 

· La peinture et le revêtement ; 

· L’électricité ; 

· VRD et Divers.

5- FINANCEMENT

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, sont financés par le BIP/MINDDEVEL-EXERCICE 2026. Le coût prévisionnel des travaux est de 8 000 000 (Huit millions) Fcfa.
6- CAUTION DE SOUMISSION

Chaque soumissionnaire devrait joindre à ses pièces administratives une caution de soumission timbrée, acquitté à la main, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaines des marchés publics, conformément à la lettre-circulaire n°0016/LC/MINMAP du 05 juin 2024, dont le montant s’élève à Cent soixante mille (160  000) francs CFA et dont la liste figure dans la pièce 13 du DC, et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.

Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises (en cours de validité) devront être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative, datant de moins de deux (02) mois et valide le jour de l’ouverture des plis, conformément aux stipulations  du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. 

Elles devront obligatoirement être en cours de validité conformément à la règlementation en vigueur. 

7- CONSULTATION DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Dès publication du présent avis, le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrables auprès de la Commune de Gobo, de 07 heures à 15h heures.
Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm, sur le site internet de l'ARMP (www.armp.cm). 
8- ACQUISITION DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

La Demande de Cotation peut être obtenu à la Commune de Gobo, dès publication du présent avis, contre présentation d'une quittance de versement à la Recette Municipale de Gobo ou au Trésor Public d'une somme non remboursable de cinquante mille Francs (20 000) francs CFA. 

Lors du retrait du dossier, le Soumissionnaire devra remettre une copie de son réçu de versement portant bien son nom, le nom du Maitre d’Ouvrage et le numero de l’Appel d’offres. Il est également possible d’obtenir la version électronique du DC par téléchargement gratuit sur la plateforme COLEPS disponible aux adresses indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou électronique est conditionnée par le paiement des frais d’achat du DC.
9- Mode de soumission

Les soumissionnaires intéressés par le présent Appel d’Offres pourront faire leur soumission hors ligne ou en ligne via la Plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm.  
10- Taille et format des fichiers
Pour la soumission en ligne, les tailles maximales des documents, qui vont transiter sur la plateforme et constitués l’offre du soumissionnaire sont les suivantes :

· 5 MO pour le dossier Administrative ;
· 15 MO pour l’Offre Technique ;
· 5 MO pour l’Offre Financière.
Les formats acceptés sont les suivants :

· Format PDF pour les documents textuels ;
· JPEG pour les images.
Le candidat veillera à utiliser des logiciels de compression afin de réduire éventuellement la taille des fichiers à transmettre.
11- PRESENTATION DES OFFRES
Le dossier sera constitué en un document unique comportant les pièces administratives, techniques et  financières et contenus dans une enveloppe fermée et scellée dont.
Les offres ainsi présentées seront placées sous simple enveloppe fermée et scellée portant la mention de l’Appel d’Offres en cause. Les différentes pièces de offre seront numérotées dans l’ordre du DC et séparées par les intercalaires de même couleur.

Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage :

· les plis portant les indications sur l’identité des soumissionnaires,

· les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt.

· les plis sans indication de l’identité de l’Appel d’Offres ;

· les plis non-conformes au mode de soumission

· Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en

copies ;

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution financière de première catégorie agréée par le Ministre en charge des finances pour

émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours.

Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.
12- REMISE DES OFFRES

L’offre, rédigée en Français ou en Anglais, en sept (07) exemplaires dont un  (01) original et six (06) copies marquées comme tels, conformes aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offre, devra être déposée contre récépissé sous plis fermé, à la Commune de GOBO, au plus tard le _______________ à 13 heures, heure locale et devra porter la mention:


« AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT »   N°_______/DC/REN/DMD/C.GOBO/CIPM-TBEC/2026 DU_____________ POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN MAGASIN ET LOCAL DE GARDIEN POUR LA FERME MUNICIPALE DANS LA COMMUNE DE GOBO, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY – REGION DE L’EXTREME-NORD


(A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT).

· Pour la soumission en ligne, l’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme CO-
LEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm.  au plus tard le                           à  13 heures, heure locale. Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD devra être transmise sous pli scellé avec l’indication Claire et lisible « copie de sauvegarde », en plus de la mention ci-dessus dans les délais impartis.

Les offres parvenues après la date et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.
13- OUVERTURE DES OFFRES

L'ouverture des plis se fera en un (01) temps le _______________ à 14 heures précises dans la salle de réunions de la Commune de Gobo,  en présence des soumissionnaires.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne (même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du dossier.

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis, un délai de quarante-huit (48) heures est accordé aux soumissionnaires concernés pour produire ou remplacer la pièce en question, à l’exception de la caution de soumission.
14- RECEVABILITÉ DES OFFRES 
Sous peine de rejet, les pièces administratives requises dont la caution de soumission, devront être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées par l’autorité compétente des administrations concernées conformément aux stipulations du Règlement Général de la Demande de Cotation. Elles devront obligatoirement dater de moins de deux (02) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis de Demande de Cotation.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier de Demande de cotation sera déclarée irrecevable. Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt ne seront pas recevables.

15- CRITÈRES D’ÉVALUATION
Les critères d’évaluation sont de deux types : les critères éliminatoires et les critères essentiels2.Un critère ne peut être à la fois éliminatoire et essentiel].

[Ces critères ont pour objet d’identifier et de rejeter les offres incomplètes ou non conformes pour l’essentiel aux conditions fixées dans le Dossier d’Appel d’Offres relatives notamment à la recevabilité des pièces administratives, à la conformité de l’offre technique aux spécifications techniques du DAO et à la qualification des soumissionnaires]

15.1 Critères éliminatoires

[Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.]

Il s'agit notamment :

· De l’absence et/ou non-conformité de la caution de soumission timbre, acquittée à la main et accompagnée d’un récépissé de consignation délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics, conformément à la lettre-circulaire n°0016/LC/MINMAP du 05 juin 2024 à l’ouverture des plis ;
· de la non -production au-delà du délai de 48h après l’ouverture des plis d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission);
· des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou falsification des pièces ;
· de l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;
· de l’absence de la lettre de soumission.
15.2. Critères essentiels

Les critères dits essentiels sont ceux requis pour juger de la capacité technico-financière des candidats à exécuter les prestations, objet de l’Appel d’Offres. Ceux-ci doivent être déterminés en fonction de la nature et de la consistance des prestations à exécuter.]

Il convient de préciser formellement les modalités de validation d'un critère à partir du nombre de sous-critères respectés.]

Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront à titre indicatif sur:

1. la présentation de l’offre ;
2. les références du soumissionnaire ;
3. le délai de garantie ;
4. la capacité financière ;
5. le service après-vente (disponibilité des pièces de rechange, atelier de réparation, personnel technique), le cas échéant ;
6. la qualification et l’expérience du personnel ;
7. les moyens logistiques ;
8. le chiffre d’affaires d’au moins cinq millions (5 000 000) FCFA au cours de 03 dernières années;
9. la preuve d’accès à une ligne de credit ou une capacité financière d’au moins cinq millions (5 000 000) FCFA ;
10. les garanties ou délais de péremption, le cas échéant.
la preuve d’acceptation des conditions du marché ;
Le système de notation des offres par attribution des points est proscrit au profit du mode binaire (oui ou non). Les critères d’évaluation sont de deux types : les critères éliminatoires et les critères essentiels3.Etant entendu qu'un critère ne peut être à la fois éliminatoire et essentiel.
16. ATTRIBUTION DU MARCHE

Le Maire de la Commune de GOBO, Autorité Contractante,  attribuera le marché au soumissionnaire dont l’offre, qualifiée techniquement, aura été évaluée la moins-disante après vérifications de ses prix et jugée substantiellement conforme à la Demande de Cotation.

17- DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant soixante (60) jours à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.

18- RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

         Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus tous les jours, aux heures ouvrables, auprès de la Commune de Gobo ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm. 
19- Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques

Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption, bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) -SMS ou appel- aux numéros : (+237) 673

20 57 25 et 699 37 07 48, l’ARMP au numéro                       ou le Maitre d’Ouvrage au numéro: 696 22 03 57ou encore le 696 38 36 66.

20- Assistance technique

Pour obtenir une assistance technique, en cas de survenance d’un problème lié à l’utilisation de la plateforme bien vouloir appeler aux numéros (+237) 222 238 155 / 222 235 669 ou écrire à l’adresse email dsi@minmap.cm.

Fait à Gobo, le ____________________
      Le Maire de la Commune de Gobo,

     (Autorité Contractante)
AMPLIATIONS :

- MINMAP/DGMI (pour information)

- PREFET MAYO-DANAY (pour information)

- SOPECAM (pour publication)

- CRTV (pour diffusion)

- PRESIDENT/CDPMMD (pour information)

- ARMP/REN/MRA (pour publication au JDM)

- DRMAP/SMI (pour archivage)

- DDMAPMD/SPM (pour archivage)

- AFFICHAGE/ARCHVES (pour information et mémoire)

- MAITRE D’OUVRAGE (pour information)

PIECE 1-1 VERSION ANGLAISE
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REQUEST FOR QUOTATION NOTICE No. _______/RQN/FNR/MDD/C.GOBO/CIPM-ITB/2026 OF_____________ FOR THE CONSTRUCTION OF A STORE AND CARETAKER'S HOUSE FOR THE MUNICIPAL FARM IN THE GOBO COUNCIL, MAYO-DANAY DEPARTMENT – FAR NORTH REGION

FUNDING: BIP/MINDDEVEL- FISCAL YEAR 2026

ALLOCATION:

1- PURPOSE OF THE INVITATION TO TENDER

The Mayor of the Council of GOBO, Contracting Authority, hereby launches, through an emergency procedure, an Open National Invitation to Tender for the construction of a store and caretaker's house for the municipal farm in the Gobo council, Mayo-Danay Department – ​​Far North Region.

2- PARTICIPATION AND ORIGIN

Participation in this Invitation to Tender is open on equal terms to companies, businesses, or consortia of businesses incorporated under Cameroonian law, with proven expertise in the field of building construction and civil engineering.

Furthermore, these companies, businesses, or consortia of businesses must not have been awarded more than three contracts for the 2025 fiscal year that have not yet been completed in the Mayo-Danay Department.

Through this Invitation to Tender, interested companies are invited to provide, in their bids, accurate information that will allow for the selection of those capable of performing the services after a thorough and objective evaluation of their application.

3- COMPLETION TIMEFRAME

The maximum completion timeframe stipulated by the Project Owner for the execution of the works is three (3) calendar months. This timeframe includes periods of rain, all inclement weather, and various other constraints, and begins from the date of notification of the work commencement order, which is also the date of signature of your contract.

4- SCOPE OF WORK

This work includes the following operations, although this list is not exhaustive:

- Preparatory work;

- Earthworks;

- Foundation work;

- Masonry for the superstructure;

- Framing and roofing;

- Wood and metal joinery;

- Painting and coating;

- Electrical work;

- Roads and utilities and miscellaneous work.

5- FINANCING

The work, which is the subject of this Invitation to Tender, is financed by the BIP/MINDDEVEL-FIRCICE 2026. The estimated cost of the work is 8,000,000 (Eight million) CFA francs.

6- BID SECURITY

Each bidder must include with their administrative documents a stamped, hand-paid bid security issued by an organization or financial institution authorized by the Minister of Finance to issue bonds in the field of public procurement, in accordance with Circular Letter No. 0016/LC/MINMAP of June 5, 2024. The amount of the bid security is one hundred and sixty thousand (160,000) CFA francs, a list of which is included in document 13 of the tender documents, and it is valid for thirty (30) days beyond the original validity date of the bids.

Under penalty of rejection, the other required administrative documents (which must be valid) must be submitted in original form or as certified copies issued by the issuing department or an administrative authority, dated less than two (2) months prior to the bid opening date, in accordance with the provisions of the Special Tender Regulations.

They must be valid in accordance with current regulations.

7- CONSULTATION OF THE TENDER DOCUMENTS

Upon publication of this notice, the Tender Documents may be consulted during business hours at the Gobo Municipality, from 7:00 a.m. to 3:00 p.m.

They may also be consulted online on the COLEPS platform at http://www.marchespublics.cm and http://www.publiccontracts.cm, and on the ARMP website (www.armp.cm).

8- OBTAINING THE TENDER DOCUMENTS

The Request for Quotation (RFP) can be obtained from the Gobo Municipality upon publication of this notice, upon presentation of a receipt for payment to the Gobo Municipal Revenue Office or the Public Treasury of a non-refundable fee of fifty thousand (20,000) CFA francs.

When collecting the tender documents, the Bidder must submit a copy of their payment receipt clearly indicating their name, the name of the Contracting Authority, and the tender number. It is also possible to obtain the electronic version of the RFP by free download from the COLEPS platform, available at the addresses indicated for the electronic version. However, submission by physical or electronic means is contingent upon payment of the RFP purchase fee.

9- SUBMISSION METHOD
Interested bidders may submit their bids offline or online via the COLEPS Platform at http://www.marchespublics.cm and http://www.publiccontracts.cm.

10- FILE SIZE AND FORMAT
For online submission, the maximum document sizes for the documents that will be transmitted through the platform and constitute the bidder's offer are as follows:

• 5 MB for the Administrative file;

• 15 MB for the Technical Offer;

• 5 MB for the Financial Offer.

The accepted formats are as follows:

• PDF format for text documents;

• JPEG for images.

The bidder should use compression software to reduce the size of the files to be submitted.

11- SUBMISSION OF BIDS

The file must be a single document containing the administrative, technical, and financial documents, contained in a sealed envelope.

The submitted bids must be placed in a simple sealed envelope bearing the reference to the Invitation to Tender. The different documents of the offer must be numbered in the order of the Invitation to Tender and separated by dividers of the same color. The following will be deemed inadmissible by the Contracting Authority:

- Bids bearing information about the bidders' identities;

- Bids received after the submission deadline;

- Bids without identifying the Invitation to Tender;

- Bids not conforming to the submission method;

- Failure to comply with the number of copies indicated in the Invitation to Tender (ITT) or submissions made only in

copies;

Any incomplete bid, in accordance with the requirements of the Invitation to Tender, will be declared inadmissible. In particular, the absence of a bid security issued by a first-category financial institution or organization authorized by the Minister of Finance to

issue guarantees in the field of public procurement, or failure to comply with the templates for the documents in the Invitation to Tender, will result in the outright rejection of the bid without recourse.

A bid security submitted but unrelated to the tender in question is considered invalid. A bid security submitted by a bidder during the bid opening session is inadmissible.

12- SUBMISSION OF BIDS

The bid, written in French or English, in seven (7) copies, including one (1) original and six (6) copies marked as such, conforming to the requirements of the Tender Documents, must be submitted in a sealed envelope against receipt to the Municipality of GOBO, no later than _______________ at 1:00 PM local time, and must bear the following inscription:

“REQUEST FOR QUOTATION NOTICE” No._______/RQN/FNR/MDD/C.GOBO/CIPM-ITB/2026 OF_____________ FOR THE CONSTRUCTION OF A STORE AND GUARD'S HOUSE FOR THE MUNICIPAL FARM IN THE GOBO COUNCIL, MAYO-DANAY DEPARTMENT – FAR NORTH REGION
(TO BE OPENED ONLY AT THE OPENING SESSION).

- For online submission, the bid must be submitted by the bidder via the CO-LEPS platform

at the addresses http://www.marchespublics.cm and http://www.publiccontracts.cm. no later than 1:00 PM local time. A backup copy of the bid, saved on a USB drive or CD/DVD, must be submitted in a sealed envelope clearly and legibly marked "backup copy," in addition to the above information, within the specified deadline.

Bids received after the deadline will not be accepted.

13- OPENING OF BIDS

The bids will be opened in one (1) session on _______________ at 2:00 PM sharp in the Gobo Municipality meeting room, in the presence of the bidders.

Only bidders may attend this opening session or be represented by one person (even in the case of a consortium) of their choice who has a thorough understanding of the tender documents.

In the event of the absence or non-conformity of any document in the administrative file at the time of bid opening, the bidders concerned will be granted a period of forty-eight (48) hours to produce or replace the document in question, with the exception of the bid security.

14- ADMISSIBILITY OF BIDS
Under penalty of rejection, the required administrative documents, including the bid security, must be submitted in original form or certified copies from the competent authority of the relevant administrations, in accordance with the provisions of the General Regulations for Requests for Quotations. They must be less than two (2) months old or have been issued after the date of signature of the Request for Quotations.

Any bid that does not conform to the requirements of this notice and the Request for Quotations document will be declared inadmissible. Bids received after the deadline for submission will not be accepted. 

15- EVALUATION CRITERIA
The evaluation criteria are of two types: elimination criteria and essential criteria. A criterion cannot be both elimination and essential.

[These criteria are designed to identify and reject incomplete bids or bids that do not substantially comply with the conditions set out in the Tender Documents, particularly those relating to the admissibility of administrative documents, the conformity of the technical bid to the technical specifications of the Tender Documents, and the qualifications of the bidders.]

15.1 Elimination Criteria

[The elimination criteria establish the minimum conditions that must be met to be admitted to evaluation according to the essential criteria. They are not subject to scoring.] Failure to comply with these criteria will result in the rejection of the bidder's offer.

These include, in particular:

- The absence and/or non-compliance of the bid bond, stamped and paid by hand and accompanied by a deposit receipt issued by an organization or financial institution authorized by the Minister of Finance to issue bonds in the field of public procurement, in accordance with Circular Letter No. 0016/LC/MINMAP of June 5, 2024, at the time of the bid opening;

- Failure to submit, within 48 hours of the bid opening, any document in the administrative file deemed non-compliant or missing at the time of the bid opening (except for the bid bond);

- False statements, fraudulent maneuvers, or falsification of documents;

- The absence of a quantified unit price in the financial offer;

- The absence of the letter of submission.

15.2. Essential Criteria

The essential criteria are those required to assess the technical and financial capacity of the candidates to perform the services that are the subject of this Invitation to Tender. These criteria must be determined based on the nature and scope of the services to be performed.

The validation procedures for each criterion, based on the number of sub-criteria met, must be formally specified.

The essential criteria for qualifying bidders will include, but are not limited to:

1. the presentation of the offer;

2. the bidder's references;

3. the warranty period;

4. financial capacity;

5. after-sales service (availability of spare parts, repair workshop, technical staff), if applicable;

6. the qualifications and experience of the staff;

7. logistical resources;

8. Turnover of at least five million (5,000,000) FCFA over the last three years;

9. Proof of access to a line of credit or financial capacity of at least five million (5,000,000) FCFA;

10. Guarantees or expiry dates, if applicable;

11. Proof of acceptance of the market conditions;

The point-based scoring system for bids is prohibited in favor of a binary (yes or no) system. Evaluation criteria are of two types: elimination criteria and essential criteria. It is understood that a criterion cannot be both elimination and essential.

16. AWARD OF CONTRACT

The Mayor of the Municipality of Gobo, the Contracting Authority, will award the contract to the bidder whose technically qualified offer is deemed the lowest after verification of its prices and substantially compliant with the Request for Quotation.

17. VALIDITY PERIOD OF OFFERS

Bidders shall remain bound by their offers for sixty (60) days from the deadline set for the submission of offers.

18. ADDITIONAL INFORMATION

Additional technical information can be obtained daily, during business hours, from the Municipality of Gobo or online on the COLEPS platform at http://www.marchespublics.cm and http://www.publiccontracts.cm.

19- COMBATING CORRUPTION AND MALPRACTICE
To report any corrupt practices, facts, or acts, please call CONAC at 1517, the Ministry of Public Procurement (MINMAP) by SMS or phone at (+237) 673 20 57 25 or 699 37 07 48, the ARMP, or the Project Owner at 696 22 03 57 or 696 38 36 66.

20- TECHNICAL ASSISTANCE
For technical assistance in the event of a problem related to the use of the platform, please call (+237) 222 238 155 / 222 235 669 or write to the email address dsi@minmap.cm.

                                                             

                                  Gobo, the ___________________

The Mayor of Gobo

Council

COPIES TO:
- MINMAP /DGMI(for information)
- PREFET MAYO DANAY (for information)
- SOPECAM (for publication)

- CRTV (for broadcast)

- PRESIDENT/ CDPMMD (for information)

- ARMP (for publication into JDM)

- DRMAP/SMI (for archives)

- DDMAPMD/SPM (archives)

- NOTICE BOARD;

-PROJECT OWNER 
II. REGLEMENT DE LA CONSULTATION

II. INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES

A. INSTRUCTIONS GENERALES AUX SOUMISSIONNAIRES

1. Contenu du Dossier de Demande de Cotation

Le présent dossier de demande de consultation décrit les travaux faisant l'objet du marché, fixe les conditions de remise d'une offre et les règles d'attribution, et stipule les conditions de contrat applicables au marché. Par sa participation, le soumissionnaire reconnaît avoir examiné et accepté les instructions, les conditions et les spécifications contenues dans le dossier de demande de cotations.

2. Langue de l'offre

L'offre, ainsi que tous les documents qui la composent, doit être rédigée en langue française ou anglaise.

3. Éléments constitutifs d'une offre recevable

Pour être recevable, l'offre devra être établie avec un original et trois copies, et comprendre les éléments constitutifs suivants:

1) La Lettre de soumission établie suivant le modèle ci-après: IV, A), datée et signée

2) Le Bordereau Quantitatif et Estimatif dûment rempli (modèle IV, B), daté et signé

3) La Déclaration des Qualifications (suivant le modèle IV, C), applicable aux prestataires non déjà enregistrés.

4) Le projet de Lettre Commande, paraphé à chaque page (suivant le modèle IV, D),

5) Autres documents essentiels : l’attestation de visite de site 

4. Monnaie de l'offre

Les prix de l'offre seront libellés en Francs CFA.

5. Durée de validité de l'offre

L'offre restera valable pendant une période de 60 (Soixante) jours calendaires.

6. Les conditions de dépôt des offres

6.1. Le soumissionnaire placera l'original et trois copies de son offre dans une enveloppe cachetée à l'adresse indiquée dans la Demande de cotations.

6.2. L'enveloppe cachetée portera le nom du projet avec la mention "A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement.

7. Date et heure limite de dépôt des offres

Les offres doivent être reçues à l'adresse indiquée dans la Demande de Cotation, avant la date et l'heure fixée dans la Demande de Cotation. Toute offre présentée après l'heure fixée ne sera pas ouverte et sera retournée au soumissionnaire.

8. Ouverture des plis

8.1. Les plis seront ouverts en séance de la Commission de Passation des Marchés en présence des représentants des soumissionnaires qui le souhaitent à la date, à l’heure et à l’adresse précisée dans la lettre de Demande de cotations.

8.2. Les noms des soumissionnaires et les montants des offres seront lus à haute voix et seront consignés par le secrétaire de la Commission de Passation des Marchés, dans un procès-verbal de la séance d'ouverture des plis.

9. Évaluation des offres

La Commission de Passation des Marchés, procédera, par une Sous-Commission d’Analyse, à l'évaluation des offres ou désignera un expert dans le domaine pour l’analyse. L'évaluation des offres sera conduite dans l'ordre suivant:

1. Vérification que la Lettre de Cotation est bien remplie, datée et signée avec le nom et titre du signataire

2. Vérification que le Bordereau Descriptif et Quantitatif est dûment rempli, daté et signé. 

3. Vérification des opérations arithmétiques, en multipliant le cas échéant les prix unitaires par les quantités et en utilisant le prix en lettres pour procéder aux corrections nécessaires.

4. Élaboration d'un tableau récapitulatif des cotations sur base des montants corrigés des erreurs arithmétiques éventuelles, classés par ordre croissant.

5. Vérification dans l'offre classée moins disante, de la présence du dossier de Déclaration des Qualifications suivant le modèle imposé.

6. Vérification du niveau de qualification du soumissionnaire en comparant sa déclaration avec les seuils de qualification imposés dans le Chapitre III du présent dossier de demande de cotations.

Si le soumissionnaire ayant présenté l'offre classée moins disante au tableau récapitulatif des cotations, est vérifié satisfaire aux conditions minimales de qualifications imposées, la Commission de Passation des Marchés le proposera comme adjudicataire provisoire à l’Autorité contractante, Maître d'Ouvrage.

Si l'offre du soumissionnaire moins disant ne satisfait pas aux conditions de qualifications minimales imposées, l'offre sera écartée et la Commission de Passation des Marchés procédera à l'examen de l'offre du soumissionnaire classée seconde dans l'ordre du tableau récapitulatif établi par ordre croissant des montants des cotations. Cette procédure peut se répéter en cas d'offres incomplètes ou de soumissionnaires vérifiés non qualifiés.

La Commission de Passation des Marchés établira un rapport d'évaluation détaillé concluant sur une proposition à l’Autorité contractante, Maître d'Ouvrage, de l'attribution du marché.

10. Attribution du marché

10.1. L’Autorité contractante invitera le soumissionnaire déclaré adjudicataire provisoire à présenter son dossier administratif dans un délai de 10 jours. Le dossier administratif comprendra un Certificat d'Imposition et un Certificat attestant que le soumissionnaire est en ordre de cotisation vis à vis de la Sécurité Sociale. Ces certificats seront datés de moins de trois mois. 

10.2. Muni de ces certificats, l’Autorité contractante, Maître d'Ouvrage, établira un procès-verbal d'attribution définitive indiquant qu'il a bien reçu un dossier administratif satisfaisant et qu'il complète la recommandation d'attribution qui lui a été faite par la Commission de Passation des Marchés.

10.3. Si le soumissionnaire déclaré attributaire provisoire ne peut constituer un dossier administratif satisfaisant, l’Autorité contractante, Maître d'Ouvrage, établira un procès-verbal confirmant la défaillance du soumissionnaire à présenter son dossier administratif et le remettra au Président de la Commission  de Passation des Marchés qui devra se réunir à nouveau et soumettre un rapport d'évaluation amendé, justifiant du rejet de l'offre initialement retenue, et établissant une nouvelle recommandation conforme à l'évaluation. 

10.4. Dans les 30 jours suivant la date de réception de l'offre, l'adjudicataire retenu sera invité à signer un contrat suivant le modèle et les conditions présentés au présent dossier de demande de cotations.
11. Corruption et manœuvres frauduleuses

11.1. L’Autorité Contractante ou Maître d’Ouvrage exige des soumissionnaires et des entrepreneurs, qu’ils respectent les règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ces marchés. En vertu de ce principe, L’Autorité Contractante:

a. Définit, aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante :

i.
Est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché,

ii.
Se  livre  à  des  “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer  l’attribution  ou  l’exécution  d’un marché;

iii.  “Pratiques collusoires” désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que l’Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence;

iv.  “Pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché.

b.  Rejettera  une  proposition  d’attribution  si  elle détermine que l’attributaire proposé est, directement  ou  par  l’intermédiaire  d’un  agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.

11.2. Le  Ministre des Marchés Publics,  Autorité Contractante ou Maître d’Ouvrage, peut à titre conservatoire, prendre une décision d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux(2)ans , à l’encontre de tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents  non authentiques dans la soumission, sans  préjudice  des  poursuites  pénales  qui pourraient être engagées contre lui.

11.3. La Banque a pour principe, dans le cadre des marchés qu’elle finance, de demander aux Emprunteurs (y compris les bénéficiaires de ses prêts) ainsi qu’aux soumissionnaires, fournisseurs, entrepreneurs et leurs agents (qu’ils soient déclarés ou non), aux sous-traitants, aux prestataires de services ou à leurs fournisseurs, ainsi qu’aux personnels de ces entités, d’observer, lors de la passation et de l’exécution de ces contrats financés par la Banque, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes19. En vertu de ce principe, la Banque : 

a) aux fins d’application de la présente disposition, définit comme suit les expressions suivantes : 

i) est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte, directement ou indirectement, un quelconque avantage en vue d’influer indûment l’action d’une autre personne ou entité 20; 

ii) se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque agit ou s’abstient d’agir, ou dénature des faits, délibérément ou par imprudence intentionnelle, ou tente d’induire en erreur une personne ou une entité afin d’en retirer un avantage financier ou de toute autre nature, ou se dérober à une obligation 21; 

iii) se livrent à des « manœuvres collusoires » les personnes ou entités qui s’entendent afin d’atteindre un objectif illicite, notamment en influant indûment sur l’action d’autres personnes ou entités22; 

iv) se livre à des « manœuvres coercitives » quiconque nuit ou porte préjudice, ou menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une personne ou à ses biens en vue d’en influer indûment les actions23. 

v) se livre à des « manœuvres obstructives »

(aa) quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves sur lesquelles se fonde une enquête de la Banque en matière de corruption ou de manœuvres frauduleuses, coercitives ou collusives, ou fait de fausses déclarations à ses enquêteurs destinées à entraver son enquête; ou bien menace, harcèle ou intimide quelqu’un aux fins de l’empêcher de faire part d’ informations relatives à cette enquête, ou bien de poursuivre l’enquête; ou 

(bb) celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit d’examen tel que prévu au paragraphe 1.16 (e) ci-dessous. 

b) rejettera la proposition d’attribution du marché si elle établit que le soumissionnaire auquel il est recommandé d’attribuer le marché, ou tout membre de son personnel, de ses représentants ou de ses fournisseurs, entrepreneurs, ou sous-traitants (et/ou de leurs employés), est coupable, directement ou indirectement, de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, collusoires, coercitives ou obstructives en vue de l’obtention de ce marché ; 

c) déclarera la passation du marché non conforme et annulera la fraction du prêt allouée à un marché si elle détermine, à un moment quelconque, que les représentants de l’Emprunteur ou d’un bénéficiaire des produits du prêt s’est livré à la corruption, à des manœuvres frauduleuses, collusoires, coercitives ou obstructives pendant la procédure de passation ou l’exécution du marché en question sans que l’Emprunteur ait pris, en temps voulu et à la satisfaction de la Banque, les mesures nécessaires pour remédier à cette situation, y compris en manquant à son devoir d’information de la Banque lorsqu’il a eu connaissance desdites pratiques ; 

d) sanctionnera à tout moment une entreprise ou un individu, en application des procédures de sanctions de la Banque24, y compris en déclarant publiquement cette entreprise ou cet individu exclu indéfiniment ou pour une période déterminée : i) de toute attribution de marché financé par la Banque : et ii) de la possibilité d’être retenu25 comme sous-traitant, consultant, fournisseur, ou prestataire de service au profit d’une entreprise par ailleurs susceptible de se voir attribuer un contrat financé par la Banque ; et 

e) exigera que le dossier de Demande de Cotation et les marchés financés par la Banque contiennent une disposition requérant des soumissionnaires, fournisseurs, consultants, entrepreneurs et leurs sous-traitants, représentants, personnel, consultants, prestataires de services ou fournisseurs qu’ils autorisent la Banque à examiner tous les comptes, pièces comptables, relevés et autres documents relatifs à la soumission des offres et à l’exécution du marché et à les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par la Banque.
19 Dans ce contexte, toute action en vue d’influencer la procédure d’attribution ou l’exécution du contrat en vue d’un avantage quelconque est interdite. 

20 Aux fins de ce cet alinéa, le terme « une autre personne ou entité » fait référence à un agent public ou une autorité publique agissant dans le cadre de l’attribution ou de l’exécution d’un marché public. Dans ce contexte, ce terme inclut le personnel de la Banque et les employés d’autres organisations qui prennent des décisions relatives à la passation de marchés ou les examinent. 

21 Aux fins de cet alinéa, le terme « personne ou entité » désigne tout participant public ; les termes « avantage » et « obligation » se référent au processus d’attribution ou d’exécution ; et « agit ou s’abstient d’agir » fait référence à tout acte ou omission visant à influencer l’attribution ou l’exécution du contrat. 

22 Aux fins de cet alinéa, le terme « personne ou entité » fait référence à tout participant à la procédure de passation (y compris les agents publics) qui entreprend par elle-même ou par l’intermédiaire d’une autre personne ou d’une autre entité qui ne participe pas au processus de sélection ou d’attribution, de simuler une procédure concurrentielle ou d’établir le montant des offres à un niveau artificiel ou non compétitif, ou qui entretient une relation de connivence avec les autres participants ou tout autre manquement. 

23 Aux fins de cet alinéa, le terme « personne » fait référence à tout participant lors d’une procédure d’attribution ou lors de l’exécution d’un contrat. 

24 Une entreprise ou un individu peut être exclu de l'attribution de marchés financés par la Banque à la suite : i) de l’achèvement des procédures de sanctions de la Banque, y compris entre autres, de l’exclusion croisée convenue avec les autres Institutions Financières Internationales dont les Banques Multilatérales de Développement et de l’application des procédures de sanctions pour fraude et corruption relatives à la passation des marchés du Groupe de la Banque Mondiale ; et ii) d’une suspension temporaire ou d’une suspension temporaire rapide liée à des procédures de sanctions en cours. Voir la note de bas de page 14 et le paragraphe 8 de l’Annexe 1 des présentes Directives. 

25 Un sous-traitant, consultant, fabricant, fournisseur ou prestataire de services (plusieurs terminologies sont utilisées selon les différents dossiers d’appel d’offres) retenu est celui qui a été soit: i) inclu par le soumissionnaire lors de sa candidature à la préqualification ou dans son offre en raison de l’expérience particulière et essentielle et du savoir-faire qu'il apporte et qui ont permis au soumissionnaire de satisfaire aux conditions de sélection d’un appel d’offres ; ou soit ii) désigné par l’Emprunteur. 

B. INSTRUCTIONS SPECIFIQUES AUX SOUMISSIONNAIRES

	Référence des IGS
	DESIGNATION

	1.
	Documents constitutifs de l’offre 

L'offre devra être établie en sept (07) exemplaires (un original et 6 copies), comprenant les éléments constitutifs suivants:
A1 - Une déclaration timbrée indiquant l'intention de soumissionner et faisant apparaître ses noms, prénoms, qualité, domicile, nationalité et les pouvoirs qui lui sont délégués, et s'il s'agit d'une société, la raison sociale et l'adresse du Siège Social ;

A2- Le pouvoir de signature le cas échéant ;

A3 - Une attestation de non-faillite délivrée par le Greffe du Tribunal de Première Instance du domicile du soumissionnaire en cours de validité ; 

A4 - La caution de soumission dont le montant est de 160.000 FCFA, d’une durée de validité de 90 jours, délivrée par une banque de 1er ordre agréée par le Ministère en charge des Finances (pièce produite en original, et conforme au modèle) et le Récépissé de dépôt et de conciliation délivré par la CDEC ;

A5 - Une quittance d’achat du dossier d’Appel d’Offres d’un montant de 20.000FCFA;

A6 - Une attestation de Conformité fiscale ;

A7- Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque agréée par le Ministère en charge des Finances (pièce produite en original);

A8- Une attestation de non exclusion des marchés publics signée par l’Agence de Régulation des Marchés Publics (Pièce produite en Original) ; 

A9- Attestation de catégorisation ou le récépissé de dépôt de la demande de catégorisation ;

A10 - Une attestation de soumission CNPS datant de moins de trois (03) mois, en cours de validité, certifiant que le soumissionnaire a effectivement versé à la CNPS les sommes dont il est redevable (pièce produite en original) ;

A11 – attestation de localisation et plan de localisation, dûment signée par le service des impôts compétent ;

A12 - Attestation d’immatriculation fiscale timbrée;

A13 - La Procuration donnant pouvoir en cas de groupement d’entreprises (pièce produite en original) ;

16- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) tel que mentionné paraphé sur chaque page, et avec, à la fin du document, la date, la signature et le cachet du soumissionnaire  

    17-La soumission, datée et signée

     18-Le bordereau des prix unitaires dûment rempli et signé

     19-Le Détail estimatif et quantitatif dûment rempli et signé

     20-Le projet de  lettre commande ;
En cas de groupement d’entreprises, chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif complet, les pièces A4, A5, A6, A8 étant uniquement présentées par le mandataire du groupement.


	2.
	Conditions de dépôt des offres

2.1. Le soumissionnaire placera l'original et six copies de son offre dans une enveloppe cachetée adressée à Monsieur le Maire de la Commune de GOBO, Autorité Contractante, et sera déposé au plus tard Le        /     /2026 à 13 heures précises, au Secrétariat Général de la Commune de Gobo. 
2.2. L'enveloppe cachetée portera la mention : 

« AVIS DE CONSULTATION DE Demande de Cotations 

N°_______/DC/REN/DMD/C.GOBO/CIPM-TBEC/2026 DU_____________ POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN MAGASIN ET LOCAL DE GARDIEN POUR LA FERME MUNICIPALE DANS LA COMMUNE DE GOBO, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY – REGION DE L’EXTREME-NORD.
A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement des offres ».



	3.
	Lieu, Date et heure limite de dépôt des offres

Les offres doivent être reçues au plus tard Le      /     /2026 à 13 heures précises, au Secrétariat Général de la Commune de Gobo 
Toute offre présentée après l'heure fixée ne sera pas ouverte et sera retournée au soumissionnaire.

	4.
	Lieu, date et heure de l’ouverture des plis : 

4.1. Les plis seront ouverts par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Gobo en présence des représentants des soumissionnaires qui le souhaitent le      /     /2026 à 14 heures, à Gobo dans les locaux de la Commune 

4.2. Les noms des soumissionnaires et les montants des offres seront lues à haute voix et seront consignés par le secrétaire de la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la commune de Gobo (CIPM), dans le procès-verbal de la séance d’ouverture des plis. 



	5.
	5. Vérification de la conformité et comparaison des offres 

La Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la commune de Gobo procédera à l'évaluation des offres et mettra en place une Sous Commission d’analyse composée des experts dans le domaine. L'évaluation des offres sera conduite dans l'ordre suivant :

· Vérification que la Lettre de Cotation est bien remplie, datée et signée avec le nom et titre du signataire ;

· Vérification de la conformité du cadre du sous details des prix unitaires suivant le modèle;

· Vérification de la conformité des éléments du prix dans le sous details des prix unitaires;

· Vérification que le Cadre du Devis Quantitatif et Estimatif est dûment rempli, daté et signé ;

· Vérification des opérations arithmétiques, en multipliant le cas échéant les prix unitaires par les quantités et en utilisant le prix en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ; 
· Vérification que le taux de la sensibilité HIMO est d’au moins 30% du total HT du cout de l’ouvrage.

· Élaboration d'un tableau récapitulatif des cotations sur la base des montants corrigés des erreurs arithmétiques éventuelles, classés par ordre croissant ;

· Vérification dans l'offre classée moins disante, de la présence du dossier de Déclaration des Qualifications suivant le modèle imposé ;

· Vérification du niveau de qualification du soumissionnaire en comparant sa déclaration avec les seuils de qualification imposés dans le Chapitre III du présent dossier de demande de cotation.

GRILLE D’EVALUATION DE LA COTATION
· CRITERES DE CONFORMITE ADMINISTRATIVE
La vérification de la conformité des pièces administratives se fait suivant le tableau suivant :

N° D’ordre

Documents Demandés

Fourni
Oui/Non
Commentaires et Observations

A1

Une déclaration timbrée indiquant l'intention de soumissionner et faisant apparaître ses noms, prénoms, qualité, domicile, nationalité et les pouvoirs qui lui sont délégués, et s'il s'agit d'une société, la raison sociale et l'adresse du Siège Social signée et datée selon modèle joint
A2

Le pouvoir de signature le cas échéant ;

A3
Une attestation de non-faillite délivrée par le Greffe du Tribunal de Première Instance du domicile du soumissionnaire en cours de validité ;
A4
La caution de soumission dont le montant est de 160.000 FCFA, d’une durée de validité de 90 jours, délivrée par une banque de 1er ordre agréée par le Ministère en charge des Finances (pièce produite en original, et conforme au modèle) et le Récépissé de dépôt et de conciliation délivré par la CDEC 
A5

Une quittance d’achat du dossier d’Appel d’Offres d’un montant de 20.000 FCFA ;

A6

Une attestation de Conformité fiscale ;
A7

Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque agréée par le Ministère en charge des Finances (pièce produite en original);

A8

Une copie attestation de non exclusion des marchés publics signée par l’Agence de Régulation des Marchés Publics (en cours de validité) ;
A9

Attestation de catégorisation ou le récépissé de dépôt de la demande de catégorisation ;
A10
L’Attestation pour soumission de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale datant de moins de trois (03) mois, en cours de validité;

A11
Plan de localisation signé du soumissionnaire et timbré;
A12
Attestation d’immatriculation fiscale timbrée;
A13
La Procuration donnant pouvoir en cas de groupement d’entreprises (pièce produite en original) ;
A14
Projet de Lettre commande

· CRITÈRES DE CONFORMITÉ TECHNIQUE
L’évaluation des offres se fera conformément à la grille ci-après :.

Réf
Critères

Sous-Critères d’Evaluation

Notation
Oui/Non

Commentaires et Observations

B

Présentation générale des offres

A.1 Reliure

 

 

A.2 Clarté des documents (lisibilité)

 

 

A.3 Respect de l’ordre prescrit dans la DC

 

 

B.1 Note 

méthodologique

 Description de la méthodologie d’exécution des travaux (organigramme du personnel du chantier et de l’entreprise);

 

 

Présentation du planning d’exécution des travaux selon le modèle

 

 

 La sécurité du personnel est prise en compte

 

 

Le respect des règles environnementales assuré

 

 

 

 

B.2Moyens en personnel de l’entreprise

Conducteur des travaux

 

 

 1.1-Il est Ingénieur des Travaux du Génie civil ou Génie Rural (copie Certifié conforme de ses diplômes datant de moins de trois (3) mois)

 

 

 1.2-En tant qu’Ingénieur des Travaux du Génie civil ou Génie Rural, il a minimum 02 années d’expériences générales.

 

 

1.3- En tant qu’Ingénieur des Travaux du Génie civil ou Génie Rural il a participé au moins à l’exécution de trois projets similaires (domaine d’intervention des travaux)

 

 

1.4- Présence de son C.V signé et daté

 

 

1.5- Présence d’une attestation de disponibilité signée sur l’honneur par le personnel

 

 

2- Chef de chantier

 

 

2.1- Il a le niveau minimum de Technicien du Génie Civil/Rural ou équivalent (diplôme)

 

 

2.2- En tant que Technicien du Génie Civil/Rural il a minimum 02 années d’expériences générales.

 

 

2.3- En tant que Technicien du Génie Civil/Rural il a participé au moins à l’exécution de deux projets similaires (domaine d’intervention des travaux)
 

 

2.4- Présence de son C.V signé et daté

 

 

2.5- Présence d’une attestation de disponibilité signée sur l’honneur par le personnel

 

 

B.3 Moyens en matériels et en équipements

E.1 Présence d’un camion de transport de 4m3 minimum (carte grise ou l’attestation ou contrat de location)

 

 

E.2 Présence d’un véhicule de liaison 4x4 (ex type Pick–Up), (carte grise ou l’attestation ou contrat de location)

 

 

E.3 Présence de petits équipements de chantier en quantité au moins égale à ceux-ci : Aiguille vibrante, Groupe electrogène, moto-pompe, 

 

 

B.4 Réferences de l’Entreprise

Copies premières et dernières pages des marchés realiser par l’Entreprise accompagnée des leurs PV de receptions

 

 

B.5 Attestation sur l'honneur de visite de site

L’attestation sur l'honneur de visite de site signée par le soumissionnaire accompagnée d’un rapport de visite de site suivant les modèles

 

 

NB : pour les critères de conformités techniques :
· L'Offre établie par le soumissionnaire comprendra tous les documents demandés, remplis, signés et présentés conformément aux dispositions de la DC.

· Le système d’analyse est binaire uniquement. 

· L’Offre sera présentée selon la succession des pièces demandée.
NB : Seules les offres ayant totalisé au moins 70% de Oui seront admises pour la suite de la procédure.

· CRITERES DE CONFORMITE FINANCIERE

La vérification de la conformité des pièces financière se fait suivant le tableau suivant :
Réf
Critères

Sous-Critères d’Evaluation

Fourni
Oui/Non

Commentaires et Observations

1

soumission

soumission rédigée selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée et datée

 

 

2

sous-détail des prix unitaires

Les sous-détails des prix unitaires rempli et signé selon le modèle et en cohérence avec le bordereau des prix unitaires

 

 

3

Bordereau des prix unitaires

M.1.  Le bordereau des prix unitaires rempli et signé selon le modèle et en cohérence avec le devis quantitatif et estimatif

 

 

M.2.  La cohérence entre les prix en chiffres et en lettres du bordereau des prix unitaires

 

 

4

Devis quantitatif et estimatif

Le devis quantitatif et estimatif rempli et signé selon le modèle et en cohérence avec le bordereau des prix

 

 

Les principaux critères éliminatoires à l’issue de l’évaluation des offres sont les suivants :

· Absence ou non conformité de la caution de soumission etablie suivant le modèle joint;

· Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;

· Non présentation du rapport de visite de site ;

· Non-respect d’au moins 70 % des critères d’évaluation ;

· Absence d’un prix unitaire quantifié. 

Si le soumissionnaire ayant présenté l'offre classée moins disante au tableau récapitulatif des cotations, est vérifié satisfaire aux conditions minimales de qualifications imposées, la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la commune de Gobo le proposera comme adjudicataire provisoire à l’Autorité Contractante.

Si l'offre du soumissionnaire moins disant ne satisfait pas aux conditions de qualifications minimales imposées, l'offre sera écartée et la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la commune de Gobo procédera à l'examen de l'offre du soumissionnaire classée deuxième dans l'ordre du tableau récapitulatif établi par ordre croissant des montants des cotations. Cette procédure peut se répéter en cas d'offres incomplètes ou de soumissionnaires vérifiés non qualifiés.

La Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la commune de Gobo établira un rapport d'évaluation détaillé concluant sur une proposition d'attribution provisoire du marché à l’Autorité Contractante.



	6
	6. Attribution du marché

6.1 L’Autorité Contractante invitera le soumissionnaire déclaré adjudicataire provisoire à présenter son dossier administratif dans un délai de 10 jours. 

6.2 Muni de ces certificats, l’Autorité Contractante, établira un procès-verbal d'attribution définitive indiquant qu'il a bien reçu un dossier administratif satisfaisant et qu'il confirme la recommandation d'attribution qui lui a été faite par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Gobo
6.3 Si le soumissionnaire déclaré attributaire provisoire ne peut constituer un dossier administratif satisfaisant, dans un délais de 10 jours calendaires l’Autorité Contractante, établira un procès-verbal confirmant la défaillance du soumissionnaire à présenter son dossier administratif et le remettra au Président de la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de Gobo qui devra se réunir à nouveau et soumettre un rapport d'évaluation amendé, justifiant du rejet de l'offre initialement retenue, et établissant une nouvelle proposition d’attribution conforme à l'évaluation. 



	
	Si l’Autorité Contractante, n'accepte pas la proposition d'attribution de la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de Gobo il établira un procès-verbal justifiant de son refus sur une base objective et le remettra au Président de la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de Gobo qui devra se réunir à nouveau. En cas de désaccord sur les conclusions de l'évaluation et la sélection de l'attributaire, l'autorité des marchés sera appelée à statuer.

L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Prestataire, dont l’offre a été jugée conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier de Demande de Cotations, et la moins disante.

et publiera le résultat du Marché dans le journal des marchés par voie de presse et/ou par voie d’affichage en communiquant :

(a) le nom de l’attributaire

(b) l’objet de la demande de cotations

(c) le montant du Marché
(d) le délai d’exécution des travaux

	
	Signature du Marché
Dans les 30 jours suivant la date de réception de l'offre, l'adjudicataire retenu sera invité à signer un contrat suivant le modèle et les conditions présentés au présent dossier de demande de cotation. 

	7
	Corruption et manœuvres frauduleuses 

L’Autorité Contractante, ses représentants, les membres de la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la commune de GOBO les soumissionnaires, doivent observer en tout temps les règles d’éthique professionnelles les plus strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante :


i)
est coupable de « corruption »  quiconque offre, donne, sollicite ou accepte, directement ou indirectement, un quelconque avantage en vue d’influer indûment sur l’action d’une autre personne ou entité ;

ii) se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque agit, ou dénature des faits, délibérément ou par imprudence intentionnelle, ou tente d’induire en erreur une personne ou une entité afin d’en retirer un avantage financier ou de toute autre nature, ou se dérober à une obligation ;

iii) se livrent à des « manœuvres collusoires » les personnes ou entités qui s’entendent afin d’atteindre un objectif illicite, notamment en influant indûment sur l’action d’autres personnes ou entités ; 


iv) se livre à des « manœuvres coercitives »  quiconque nuit ou porte préjudice, ou menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une personne ou à ses biens en vue d’en influer indûment les actions. 

v) se livre à des « manœuvres obstructives » 

(a) quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves sur lesquelles se fonde une enquête de la Banque en matière de corruption ou de manœuvres frauduleuses, coercitives ou collusives, ou fait de fausses déclarations à ses enquêteurs destinés à entraver son enquête ; ou bien menace, harcèle ou intimide quelqu’un aux fins de l’empêcher de faire part d’informations relatives à cette enquête, ou bien de poursuivre l’enquête ; ou

(b) celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit d’examen tel que stipulé au paragraphe ci-dessus.


III. FORMULAIRES MODÈLES POUR CONSTITUER LA COTATION

A. MODELE DE SOUMISSION
Je,soussigné…......................................................……………………………………………....... [indiquer le nom et la qualité du signataire]
représentant la société, l’entreprise ou le groupement……………………..............…..…  dont le siège social est à……….…..............................…. inscrite au registre du commerce de………...............……………………... sous le n°………………..................................……

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées dans la Demande de Cotation N°_______/DC/REN/DMD/C.GOBO/CIPM-TBEC/2026 du_____________ pour les travaux de construction d’un magasin et local de gardien pour la ferme municipale dans la commune de Gobo, Département du Mayo-Danay – Région de l’Extrême-Nord.

Après m'être personnellement rendu compte de la situation des lieux et avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité, la nature et la difficulté des travaux à effectuer.

· Remets, revêtus de ma signature, le Bordereau des Prix Unitaires ainsi que le Devis Estimatif établis conformément aux cadres figurant dans la Demande de Cotation.

· Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément à la Demande de Cotation, moyennant les prix que j'ai établi moi-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre à
………......................................................................................................................................................... [en chiffres et en lettres] francs CFA Hors TVA, et à ………............................................ francs CFA Toutes Taxes Comprises. [en chiffres et en lettres]

· M'engage à exécuter les travaux dans un délai de ……….............  mois

· M’engage  en  outre  à  maintenir  mon  offre  dans  le  délai  60 jours  à compter de la date limite de remise des offres.

Le  Maître  d’Ouvrage  se  libérera  des  sommes  dues  par  lui  au  titre  du  présent  marché  en  faisant donner crédit au compte n° ………………......................   ouvert au nom de …................................…auprès de la banque ..…………………………..  Agence de …..............................……………………..

Avant  signature  du  marché,  la  présente  soumission  acceptée  par  vous  vaudra  engagement  entre nous.

Fait à  …….....……….  le ..................……….

Signature de….....................................……….

en qualité de......................................………. dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom de…….....................……….

B. MODELE POUR LES MOYENS EN PERSONNEL ET EN MATERIEL

I. PERSONNEL 

	
	NOMS
	QUALIFICATION (diplôme - formation expérience)
	FONCTION SUR CHANTIER

	A. Cadres – Direction de chantier
	
	
	

	B. Encadrement
	
	
	


	
	NOMBRE

	C. Maçons
	

	D. Ouvriers spécialisés
	

	E. Ouvriers HIMO 
	


II. EQUIPEMENTS

II-1 Equipement et Matériel pour l’exécution des travaux

	Désignation du matériel d'origine
	Quantité
	Valeur résiduelle
	Date acquisition
	Marque et Genre*
	Age
	Affectation
	Date disponible
	Statut (location/ propriété)
	Observations sur état et heures de fonctionnement

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


NB : En dehors des locations faites avec les sociétés d’Etat, toute location devra présenter une carte grise en sus du contrat de location

II-2 Petits matériels et outillages de chantier

	Désignation du matériel d'origine
	Quantité
	Date acquisition
	Statut (location/ propriété)
	Date disponible
	Observations sur l’état de fonctionnement

	
	
	
	
	
	


Fait à ………………………., le …………………………

Le soumissionnaire

(Nom, prénom, signature et cachet)
C. MODELE DE CURRICULUM VITAE 
	Nom
	
	

	Prénom
	
	

	Adresse
	
	

	Nos de téléphone
	
	


	Education/Diplôme
	
	

	Nom de l'école
	
	


	Langue maternelle
	
	


Expériences

	de Mois / Année
à   Mois / Année
	Nom, adresse de l'Employeur
	

	
	Fonction occupée
	

	
	Projet
	


	de Mois / Année
à   Mois / Année
	Nom, adresse de l'Employeur
	

	
	Fonction occupée
	

	
	Projet
	


	de Mois / Année
à   Mois / Année
	Nom, adresse de l'Employeur
	

	
	Fonction occupée
	

	
	Projet
	


	de Mois / Année
à   Mois / Année
	Nom, adresse de l'Employeur
	

	
	Fonction occupée
	

	
	Projet
	


	de Mois / Année
à   Mois / Année
	Nom, adresse de l'Employeur
	

	
	Fonction occupée
	

	
	Projet
	


	de Mois / Année
à   Mois / Année
	Nom, adresse de l'Employeur
	

	
	Fonction occupée
	

	
	Projet
	


Note: Assurez-vous de joindre les copies de diplômes, de certificats de travail ou de contrats

MODELE RAPPORT DE VISITE DU SITE 

Insérer entête Entreprise (Nom et adresse)

RAPPORT DE VISITE DU SITE 

	Objet du Marché : 
	Travaux de construction d’un magasin et local de gardien pour la ferme municipale dans la commune de Gobo, Département du Mayo-Danay – Région de l’Extrême-Nord

	Financement :
	BIP/MINDDEVEL-EXERCICE 2026 

	Délai d'Exécution :
	60 (Soixante) jours  calendaire 

	Demande de cotation :
	N°____/DC/REN/DMD/C.GOBO/CIPM-TBEC/2026 du_____________


1. Introduction 

Date de visite 

Les personnes ayant participé 

2. Description du site 

Etat des lieux 

…………………………………………..…………………………………………………. …………………………………………..…………………………………………………. 

Photos
	


3. Constats/observations 

Accessibilité du site …………………………………………………..

…………………………………………………..

4. Suggestions 

…………………………………………………..
Fait à …………………., le ………………

 (Nom, prénom, signature et cachet de l’entreprise)
D. MODELE PLANNING D’EXECUTION DES TRAVAUX

	Prix
	Désignation des travaux  
	Unité 
	Jr
	MOIS 1
	MOIS 2
	MOIS 3

	
	
	
	
	S1
	S2
	S3
	S4
	S5
	S6
	S7
	S8
	S9
	S10
	S11
	S12

	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


E. MODELE PLANNING DES APPROVISIONNEMENTS 

Matériel et outillage 
	N°
	Désignation
	Mois 1
	Mois 2
	Mois 3

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Matériaux 

	N°
	Désignation
	Mois 1
	Mois 2
	Mois 3

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


G.MODELE DE CAUTION 

FORMULAIRE G.1.   Modèle de caution de soumission

A [indiquer l’Autorité Contractante et son adresse], «l’Autorité Contractante»

Attendu que l’entreprise ……………...................................................……….. , désignée «le soumissionnaire», 

a soumis son offre en date du …………………...........................……….. pour [rappeler l’objet de l’Appel d’Offres], désignée «l’offre», et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant] francs CFA,

Nous…………....................…..........................……….. [nom et adresse de la banque], 

Représentée par……………..........................……….. [noms des signataires], désignée «la banque», 

Déclarons garantir le paiement à l’Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes:

Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue   dans le Dossier de Demande de Cotation ;

Ou Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant la période de validité :

-omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire;

- omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité Contractante soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toute fois que dans sa demande l’Autorité Contractante notera que le montant qu’il réclame lui est dû par ce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle (s) condition (s) a (ont) joué.

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité Contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la

Fin du délai de validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.

Laprésentecautionestsoumisepoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Les tribunauxduCamerounserontseulscompétentspourstatuersurtoutcequiconcerneleprésent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
à……………..........................………..,le……………..........................……….
[Signature de la banque

FORMULAIRE G.2.   Modèle de caution de restitution de l’avance de demarrage

(Texte de la caution requise, à transcrire sur papier en-tête de l’institution financière émettrice et à compléter où nécessaire)

Banque:

Référence de la Caution : N°......................................................

A MONSIEUR …………………………………………………. (AUTORITE CONTRACTANTE)

Entreprise: ……………………………………………………………………….

CAUTION BANCAIRE POUR LA RESTITUTION DE L’AVANCE DE DEMARRAGE ………………. (objet du marché).

Nous, Banque/Établissement d’assurance ................................................... avons été informés qu’entre le ……………………………., agissant en tant que autorite contractante, et ................................................  agissant en tant que Cocontractant, un contrat été conclu portant la référence N° ……………………………. . Les prestations objet de ce contrat porte sur ………………………………………………………………...

Que le Contractant s'est engagé vis-à-vis de  l’autorité contractante à exécuter les travaux et à assurer les services stipulés au Contrat conformément aux dispositions et dans les délais qui y sont prévus pour un montant toutes taxes comprises de : (……………………………………………..…) FCFA. Que le Contrat a été signé par l'Autorité contractante le…./…/201x et par le Cocontractant le …./…/201x.

Conformément aux dispositions de l’article  ……….. du contrat susvisé, le Cocontractant est tenu de remettre au ……………………………….., (Autorité Contractante), une caution bancaire ayant pour objet de garantir la restitution de l’avance de démarrage correspondant aux 20% du contrat TTCconsentie à l’entreprise pour un montant égal à ................................ FCFA, celui-ci étant les 100% du montant payé par l’autorité contractante. 

Nous, Banque/Établissement ................................. nous nous engageons irrévocablement et sans bénéfice de discussion, par la présente, à payer en faveur du Receveur des Finances  dela commune de …………., à la première demande écrite de Monsieur/Madame………………………………….. (Autorité Contractante), et dans un délai de trois (3) semaines maximum, jusqu’à concurrence du montantdue à l’Autorité Contractantepar le Cocontractant du fait que ce dernier ne remplirait pas une ou plusieurs clauses du contrat. 

La demande de mobilisation partielle ou totale de la présente caution fera l’objet d’une lettre justificative recommandée avec accusé de réception avec copie  au Cocontractant formulant clairement et complètement les raisons de sa demande. 

La présente caution bancaire entrera en vigueur à la date du paiement de l’avance de démarrage.

Cette caution sera libérée lorsque le montant de l’avance aura été restitué en totalité.

La loi ainsi que la juridiction applicable à la garantie sont celles du Cameroun.

Signé et authentifié par la banque
à……………..........................………..,le……………..........................……….
[Signature de la banque

FORMULAIRE G.3.   Modèle de cautionnement définitif

Banque:

Référence de la Caution: N°……………..................................………..
A  [indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse]  Cameroun, ci-dessous désigné le Maître d’Ouvrage»

Attendu que ; ……………........................................................................................................……….. [nom et adresse de l’entreprise],  désigné «l’entrepreneur», s’est engagé, en exécution du marché désigné «lemarché», à réaliser [indiquer la nature des travaux]
Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif, d’un montant égal à [3%] du montant de la tranche du marché correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,

Attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement.

Nous,……………................................................................................................................................................................................……….. [nom et adresse de banque], 

représentée par ............................................................................................................................... [nomsdessignataires], désignée «la banque», nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur  n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement  ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de la  somme de ……....................................................................... [en chiffres et en lettres].

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché. La caution est libérée dans un délai de [30 jours] à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit-nous être automatiquement retournée sans aucune forme de procédure.

Toute demande de paiement formulée parle Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit Camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites. 

Signé et authentifié par la banque
à……………..........................………..,le……………..........................……….
[Signature de la banque
FORMULAIRE G.4.   Modèle de caution de retenue de garantie

Banque:…………...........................……………………

RéférencedelaCaution:N°…………...........................……………………

A [indiquer le Maître d’Ouvrage]
[Adresse du Autorité Contractante]
ci-dessousdésigné«le Maître d’Ouvrage»

attendu que ;  …………................................................................................……………[nom et adresse de l’entreprise], désigné «l’entrepreneur», s’estengagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de [indiquer l’objet des travaux]
Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [10%] dumontant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

Attendu que ; nousavonsconvenudedonneràl’entrepreneurcettecaution,

Nous,…………...........................………………………………...........................…………………........................................………………… [nometadressedebanque], représentée par …………...........................………………………………...........................………………………………..

[noms des signataires], et ci-dessous désignée «la banque»,

Dèslors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du Maître d’Ouvrage, au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum de......................……………………

[en chiffres et en lettres], correspondant à [à10%] du montant du marché,

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de trois(03) semaines, sur simple de mande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute(s) somme(s) dans les limites du montant égal à [à 10%] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous  dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrageau titre de la présente garantie devra, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
à……………..........................………..,le……………..........................……….
[Signature de la banque 
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LETTRE-COMMANDE N°_______/DC/REN/DMD/C.GOBO/CIPM-TBEC/2026 DU_____________ POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN MAGASIN ET LOCAL DE GARDIEN POUR LA FERME MUNICIPALE DANS LA COMMUNE DE GOBO, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY- REGION DE L’EXTREME-NORD
MAITRE D’OUVRAGE: MAIRE DE LA COMMUNE DE GOBO
TITULAIRE : [indiquer le titulaire et son adresse complète]
B.P:
,Tel
 Fax:
N°R.C:
N°Contribuable: 
 RIB :______________
OBJET
: Travaux de construction d’un magasin et local de gardien pour la ferme municipale dans la commune de Gobo.
LIEU : 
COMMUNE DE GOBO 
DELAID’EXECUTION
:60 ( soixante) jours  

MONTANT EN FCFA
:
	HTVA
	

	T.V.A. (19.25 %) 
	

	A/IR (2,2% ou 5,5 %)
	

	TTC
	

	Net à mandater
	


FINANCEMENT : BIP/MINDDEVEL- EXERCICE 2026
                     DELAI D’EXECUTION: Deux (02) mois
 IMPUTATION : 
SOUSCRIT LE     ________________

SIGNE LE            ________________

NOTIFIE LE         ________________

ENREGISTRE LE ________________
Entre:

L’administration camerounaise, représentée par le maire de la commune de GOBO
Dénommé ci-après « L’Autorité Contractante»

D'unepart,

Et
L’Entreprise
B.P: ___________________Tel_____________ Fax:___________________

N°R.C:____________________N°Contribuable:________________________

Représentée par Monsieur/Madame___________________,son Directeur Général, dénommé

Ci-après «l’entrepreneur»

D'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit:

SOMMAIRE 
TITRE I CAHIER DE CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES
Titre II
: Bordereau des Prix Unitaires (BPU)
Titre III
: Devis Quantitatif et Estimatif(DQE)
PAGE………ET DERNIERE DE LA LETTRE-COMMANDE N°_______/DC/REN/DMD/C.GOBO/CIPM-TBEC/2026 DU_____________ POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN MAGASIN ET LOCAL DE GARDIEN POUR LA FERME MUNICIPALE DANS LA COMMUNE DE GOBO, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY- REGION DE L’EXTREME-NORD. 
DELAI D’EXECUTION: soixante (60) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service

TITULAIRE DE LA LETTRE-COMMANDE : ETS ………………..

BP : …………………..-, Tél : ………………………..
MONTANT : 
	HTVA
	

	T.V.A. (19.25 %) 
	

	A/IR (2,2 ou 5,5 %)
	

	TTC
	

	Net à mandater
	


	Lu et accepté par le Cocontractant 
GOBO, le ..........................................................................

	Signé par le Maire de la Commune de GOBO

(Autorité Contractante)

GOBO, le ..........................................................................

	Enregistrement
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Chapitre I : Généralités

Article 1 : Objet du marché

Le présent Marché a pour objet l’exécution des travaux de construction d’un magasin et local de gardien pour la ferme municipale dans la commune de Gobo, Département du Mayo Danay – Région de l’Extrême-Nord.

Article 2 : Procédure de passation du marché
   Le présent marché est passé après Appel d’Offres National Ouvert, en procédure d’urgence.

Article 3 : Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)
3.1. Définitions générales

   - L’Autorité Contractante (AC), est  le Maire de la Commune de Gobo. A ce titre, ce dernier est  le signataire du marché et en assure le bon fonctionnement. 

  Il  veille  à  la  conservation  des  originaux  des  documents des marchés et à la transmission des copies à l’ARMP par le point focal désigné à cet effet.
-   Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la Commune de Gobo ;
-   Le  Chef  de  service  du  marché,  est le Secrétaire Général  de la Commune de Gobo, ci-après désigné le Chef de service;

 Il  veille  au  respect  des  clauses  administratives, techniques et financières et des délais contractuels.
-   L’Ingénieur  du  marché  est le Délégué Départemental des Travaux Publics du Mayo-Danay;

-le Maître d’œuvre est le chef service technique de la délégation des Travaux Publics Mayo-Danay ;
-   L’entrepreneur est  le cocontractant en charge de l’exécution des prestations prévues dans le marché, ainsi que son/ (ses) représentant (s) personnel (s), successeur (s) et/ou mandataire (s) dument désigné (s) ;
3.2. Nantissement
-   L’autorité chargée de l’ordonnancement est le Chef de Service du Marché ;

-   L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est le Chef de Service du Marché ;

-   L’organisme ou le responsable chargé du paiement est le Receveur Municipal de Gobo;
-   Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent marché sont : l’Autorité Contractante, le Chef de Service du Marché et l’Ingénieur du Marché.

3.3.  Attributions de la mission de contrôle, Maître d’Œuvre.
3.3.1. Missions du Maître d’Œuvre: Il établit les ordres de service à caractère technique, approuve des plans d’exécution des ouvrages, le projet d’exécution et les plans de recollement. Il établit aussi contradictoirement avec le cocontractant les attachements des travaux exécutés.
Dans le cadre de sa mission de contrôle de la réalisation physique des marchés publics, prescrite à l’article 34(1) du Décret 2012/075 du 08 mars 2012, portant organisation du Ministère des Marchés Publics, les représentants de l’Autorité Contractante descendront régulièrement sur le terrain afin de s’assurer de l’effectivité de la réalisation des prestations, objet du marché. A cet effet, ils auront libre accès au chantier et à tous les documents contractuels ou informations, liés à l’exécution du marché

Article 4 : Langue, loi et réglementation applicables
4.1.  La langue utilisée est le Français et / ou l‘Anglais.
           4.2.  L’entrepreneur  s’engage  à  observer  les  lois, règlements, ordonnances
en vigueur en République  du  Cameroun,  et  ce  aussi  bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.
Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives  et  fiscales  en  vigueur  à  la  date  de signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.
Article 5 : Pièces constitutives du
 marché (CCAG Article 9)
Les  pièces  contractuelles  constitutives  du  présent marché  sont  par  ordre  de  priorité  :  
1.   La lettre de soumission;
2.   La soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans  toutes  les  dispositions  non  contraires  au Cahier des Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;
3.   Le Cahier des Clauses
Administratives Particulières (CCAP) ;
4.   Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP);
5.   Les  éléments  propres  à  la  détermination  du montant  du  marché,  tels  que,  par  ordre  de priorité : les bordereaux des prix unitaires ; l’état des  prix  forfaitaires  ;  le  détail  ou  le  devis  estimatif ; la décomposition des prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires .

Article 6 : Textes généraux applicables
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-aprè: 
1.  La loi n°96/06 du 18 janvier 1996 portant révision de la constitution du 02 juin 1972, modifiée et complétée par la loi n°2008/001 du 14 avril 2008 ;

2.  La loi n°2006/012 du 29 décembre 2006 fixant le régime général des contrats de partenariats ;

3. La loi n°2008/009 du 16 juillet 2008 fixant le régime fiscal, financier et comptable applicable aux contrats de partenariat ;

4. La loi n°2016/007 du 12 juillet 2016 portant Code pénal ;

5. La loi n°2017/010 du 12 juillet 2017 portant statut général des établissements publics ;

6.la loi n°2017/011 du 12 juillet 2017 portant statut général des entreprises publiques ;

7.la loi n°2018/011 du 11 juillet 2018 portant Code de transparence et de bonne gouvernance dans la gestion des finances publiques au Cameroun ;

8. La loi n°2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat et des autres entités publiques ;

9. La loi n°2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code général des collectivités territoriales décentralisées ;

10. La loi N°2025/012 du 17 décembre 2025 portant loi de finance de la République du Cameroun pour l’exercice 2026 ;
11. Le décret n°78/470 du 03 novembre 1978 relatif à l’apurement des comptes et à la sanction des responsabilités des Comptables ;

12. Le décret n°2000/694/PM du 13 septembre 2000 fixant le régime des déplacements des agents et les modalités de prise en charge des frais y afférents, modifié et complété par le décret n°2018/1968/PM du 13 mars 2018 ;

13. Le décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;

14. Le décret n°2003/011/PM du 09 janvier 2003 portant nomenclature budgétaire de l’Etat ;

15. Le décret n° 2003/651 /PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal des Marchés Publics;

16. Le décret n°2008/0115/PM du 24 janvier 2008 précisant les modalités d’applications de la loi n°2006/012 du 29 décembre 2006 fixant le régime général des contrats de partenariats  ;

17. Le décret n°2010/1735/PM du 1er juin 2010 fixant la nomenclature budgétaire des Collectivités Territoriales Décentralisées;

18. Le décret n°2012/079 du 09 mars 2012 portant régime de la déconcentration de la gestion des personnels de l’Etat et de la solde  ;

19. le décret n°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation  des Marchés Publics;

20. le décret n°2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics;

21  Le décret n°2012/074 du  08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés Publics.;

22. Le décret n°2013/006 du 28 février 2013 portant organisation du Ministère des finances;

23. Le décret 2013/059 du 15 mai 2013 fixant le régime particulier du contrôle administratif des finances publiques;

24. Le décret 2013/160 du 15 mai 2013 portant règlement général de la Comptabilité publique ;

le décret 2015/405 du 16 septembre 2015 fixant les modalités de rémunération des Délégués de Gouvernement, des Maires et de leurs adjoints ;

25. Le décret 2015/406 du 16 septembre 2015 fixant les indemnités et autres avantages alloués aux Délégués du Gouvernement, des Maires à leurs adjoints, aux membres du Conseil de la Communauté et aux Conseillers municipaux ;

26. Le décret 2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux marchés des entreprises publiques ;

27. Le décret 2018/366 du 20 juin 2018  portant Code des marchés publics ;

28. Le décret 2019/281 du 31 mai 2019 fixant le calendrier budgétaire de l’Etat;

29. Le décret 2019/320 du 19 juin 2019 précisant les modalités d’application de certaines dispositions des lois n°2017/010 et 2017/011  du 12 juillet 2017 portant statut général des établissements publics et des entreprises publiques ;

30. Le décret 2019/321 du 19 juin 2019 fixant les catégories d’entreprises publiques, la rémunération, les indemnités et les avantages de leurs dirigeants ;

31. Le décret 2019/322 du 19 juin 2019 fixant les catégories d’établissements publics, la rémunération, les indemnités et les avantages de leurs dirigeants ;

32. L’arrêté n°401/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant les seuils de recours à la maîtrise d’œuvre privée et les modalités d’exercice de la maîtrise d’œuvre publique ;

33. L’arrêté n°401/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant la nature et les seuils des marchés réservés aux artisanats, aux petites et moyennes entreprises, aux organisations communautaires à la base et aux organisations de la société civile et les modalités de leur application ;

34. l’arrêté n°00000006/MINFI/DGI du 21  janvier 2019 fixant la liste des sociétés privées, des entreprises publiques, des établissements publics et des collectivités territoriales décentralisées, tenues d’opérer la retenue à la source de la taxe sur la valeur ajoutée et de l’acompte de l’impôt sur le revenu au titre de l’exercice 2019 ;

35. L’arrêté n°025/CAB/PM du 05 février 2019 fixant le montant des indemnités de session versées lors des travaux des comités et groupes de travail interministériels et ministériels ;

36. L’arrêté n°033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur le cahier des clauses administratives générales, applicable aux Marchés Publics ;

37. La circulaire  n°003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles  régissant la passation, l’exécution et le contrôle des marchés publics ;

38. La circulaire n°00003672/C/MINFI/SG/DGB/DCOB du 23 mai 2019 précisant les attributions des contrôleurs financiers à la lumière des dispositions de la circulaire n°002/C/MINFI du 19 juin 2018 modifiant et complétant certaines dispositions de la circulaire n°001/C/MINFI du 02 janvier 2018 portant instructions relatives à l’exécution des lois de finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du budget de l’Etat et des autres entités publiques pour l’exercice 2018 ;

39. La circulaire n°001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés Publics ;

40. La circulaire N° 0001/PR/MINMAP/CAB du 25 avril 2022 relative à l’application des codes des marchés Publics ;

41. La circulaire N°0001877/C/MINFI du 31 Décembre 2025 portant Instructions relatives à l’Exécution des lois de finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat, des Etablissements Publics Administratifs, des Collectivités Territoriales Décentralisées et des autres organismes subventionnés pour l’exercice 2026 ;

42. La circulaire  n°050/MINEPAT du 24 septembre 2019 relative à la réactivation des comités internes de gestion de la chaîne PPBS ;

43. la lettre-circulaire n°004/CAB/PM du 19 août 2014 relative à l’élaboration des cadres de dépenses à moyen terme (CDMT) ;

44. La Lettre-circulaire N° 000011/LC/MINMAP/CAB du 22 septembre 2020 précisant les modalités d’élaboration et d’éxecution des budgets de fonctionnement des commissions de passation des marchés;

45. La lettre-circulaire n°0019/LC/MINMAP du 05 juin 2024 relative aux modalities de constitutions, de consignation, de conservation, de restitution et de deconsignation des causionnements sur les marchés Publics;
46. La lettre-circulaire N°00000792/LC/MINFI du 24 janvier 2025 relative l’éxecution, au suivi et contrôle de l’exécution des Budgets des Collectivités Territotiales Décentralisés.
47. Instruction conjointe N°0000079/CI/MINATD/MINFI du 10 janvier 2012 relative à la tenue de comptabilité dans les CTD;
48. Instruction de juin 2012 édictant les normes et procedures relatives à la tenue de comptabilité-matières;
49. Instruction conjointe N°23/0007/IC/MINFI/MINDDEVEL du 23 janvier 2025 relative à la preparation, l’élaboration, l’éxecution et le contrôle du budget des Collectivités Territotiales Décentralisés.
50. Le Code Général des impôts mis à jour au 1er janvier 2026 .

51. Les normes en vigueur.

52. Les textes régissant les corps de métiers des travaux objet du présent Marché.

Article 7 : Communication
Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre du présent marché devront être faites aux adresses suivantes :

a) Dans le cas où le Cocontractant est le destinataire : 

(Insérer l’Adresse du Cocontractant)

b) Dans le cas où l’Autorité Contractante en est le destinataire :

Monsieur le Maire de la Commune de Gobo (Autorité Contractante): avec copie adressée dans les mêmes délais, au Maître d’Ouvrage, au Chef de service du Marché, au Maître d’Œuvre et à l’Ingénieur le cas échéant.

S’agissant des correspondances adressées aux autres intervenants par le Cocontractant, une copie sera transmise dans les mêmes délais à l’Autorité  Contractante.

Article 8 : Ordres de service 

Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.

Les différents ordres de services seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :

L’ordre de service de commencer les travaux est signé par le Maire de la Commune de Gobo,  Autorité Contractante, et notifié au Cocontractant par ses services (le Chef de Service de la Passation des Marchés), avec copie au Maître d’Ouvrage, au Chef de service du Marché, à l’Ingénieur, au Maître d’œuvre et à l’Organisme Payeur.

Les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés au Cocontractant par ses services (le Chef de Service de la Passation des Marchés), avec copie au Maître d’Ouvrage, au Chef de service du Marché, à l’Ingénieur, au Maître d’œuvre et à l’Organisme Payeur. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.

Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés et notifiés au Cocontractant par le Maître d'œuvre avec copie au Chef de service du Marché et à l’Ingénieur.

Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Cocontractant par le Chef de service, avec copie à l’Autorité Contractante, à l’Ingénieur et au Maître d’œuvre.

Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries, seront signés par le Chef de Service du Marché sur proposition du Maître d’œuvre après avis de l’Ingénieur.

Article 9 : Marché à tranches conditionnelles (CCAG Article 9é)
Article 10 : Personnel de l’entrepreneur (CCAG Article 15 complété)
10.1. Toute  modification  même  partielle  apportée aux  propositions  de  l’offre  technique  n’interviendra  qu’après  agrément  écrit  du  Chef  de service du marché. En cas de modification, l’entrepreneur se fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale.
10.2.  En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises  à  l’agrément  du  Maître  d’Œuvre, dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l’ordre de service de commencer les travaux. Le Maître d'Œuvre disposera de huit (8) jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service du marché. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.

10.3.  Toute  modification  unilatérale  apportée  aux propositions  en  personnel  d’encadrement  de l’offre technique, avant et pendant les travaux constitue un  motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 45 ci-dessous ou d’application de pénalités.

Chapitre II : Clauses financières
Article 11 : Garanties  et cautions (CCAG articles 29 et 41)
11.1. Cautionnement définitif
 Le cautionnement définitif est fixé à deux pour cent (5%) du montant TTC du marché.

 Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de   réception provisoire des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de l’entrepreneur.
11.2. Cautionnement de garantie
 La retenue de garantie est fixée à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché.
 La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un mois après la réception définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de l’entrepreneur.
11.3. Cautionnement d’avance de démarrage
Une avance de démarrage d’un montant équivalent à vingt pour cent (20%) du montant du marché pourra être accordée au Cocontractant sur sa demande. Cette avance sera garantie par une caution solidaire à cent pour cent (100%) délivrée par un établissement bancaire de premier ordre  agrée par le Ministre chargé  des finances sur la base des critères de la COBAC.

L’avance de démarrage sera remboursée par décompte, d’une proportion maximale de 25% du paiement, et devra être remboursée en totalité avant que les paiements de l’Entreprise ne dépassent 80% du montant du Marché.

Article 12 : Montant du marché (CCAG Articles 18 et 19 complétés)
Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du devis estimatif ci-joint, est de ……………. ; soit :

-   Montant HTVA : …………. francs CFA
-   Montant de la TVA : ……… francs CFA
Le montant du marché calculé dans les conditions prévues à l’article 19 du CCAG, résulte de l’application au montant hors TVA, du taux de la taxe sur la valeur  ajoutée  (TVA)  et  du  rabais  éventuellement consenti par l’entrepreneur.

Article 13 : Lieu et mode de paiement
13.1. En contrepartie des paiements à effectuer par le Maître d’Ouvrage à l’entrepreneur, dans les conditions indiquées dans le marché, l’entrepreneur  s’engage  par  les  présentes  à  exécuter  le  marché  conformément  aux  dispositions du marché.

13.2.  Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues de la manière suivante :
a.  Pour les règlements en francs CFA, soit (montant en  chiffres  et  en  lettres  HTVA),  par  crédit  au  compte n°_________ouvert  au  nom  de  l’entrepreneur  à la banque______________
b.  Pour  les  règlements  en  devises,  soit  (montant  en chiffres  et  en  lettres  HTVA),  par  crédit  au  compte   n°_________ouvert  au  nom  de  l’entrepreneur  à la banque______________
Article 14 : Variation des prix (CCAG Article 20)
14.1. Les prix sont fermes et non révisables. 
a.   Les acomptes payés à l’entrepreneur au titre des avances ne sont pas révisables.
b.   La révision est « gelée » à l’expiration du délai contractuel, sauf en cas de baisse des prix.
14.2. Modalités   d’actualisation   des   prix   (sans objet).
Article 15 : Formules de révision des prix (CCAG article 21)
Non applicable.
Article 16 : Formules   d’actualisation   des   prix (CCAG article 21)
Sans Objet.
Article 17 : Travaux en régie (CCAG Article 22 complété) (Sans objet)
17.1.  Le  pourcentage  des  travaux  en  régie  est  de deux pour cent (2%)  du montant du marché et de ses avenants, le cas échéant
17.2.  Dans  le  cas  où  l’entrepreneur  serait  invité  à exécuter des travaux en régie, les dépenses exposées   et   dûment   justifiées   lui   seront remboursées dans les conditions suivantes :
     -   Les quantités prises en compte seront les heures de   mise   à   disposition   ou   les   quantités   de matériaux et matières mises en œuvre ayant fait l’objet d’attachements contradictoires ;
     -   Les traitements et salaires effectivement payés à la main d’œuvre locale seront majorés pour tenir compte  des  charges  sociales  de  quarante  pour cent (40%) ;
     -   Les  heures  d’engin  seront  décomptées  au  taux figurant dans les sous-détails de prix ;
     -   Les matériaux et matières seront remboursés au prix  de  revient  dûment  justifié  au  lieu  d’emploi majoré de dix pour cent (10%) pour pertes, magasinage et manutention ;
     -   Le montant des prestations ainsi calculé, y compris les heures d’engins, sera majoré de vingt-cinq pour cent (25%) pour tenir  compte  des  frais  généraux,  bénéfices  et aléas propres à l’entrepreneur.
Article 18 : Valorisation des travaux (CCAG article 23)
Ce marché est à prix unitaires et forfaitaires.
Article 19 : Valorisation des approvisionnements (CCAG article 24 complété)
 19.1.  Il n’existe pas de règlement propre aux approvisionnements du chantier. Toutes fois l’Ingénieur pourra les évaluer au cas où le chantier venait à être abandonné ou le marché résilié.

 19.2.  Il  n’est  pas  demandé  de  caution  pour  les acomptes sur approvisionnements.
Article 20 : Avances (CCAG article 28)
20.1.  Le  Maître  d’Ouvrage  accordera   une  avance  de  démarrage égale  à vingt pour cent
            (20 %)  du montant du marché.

Article 21 : Règlement des travaux (cf.  art.  26,  27  et  30  CCAG  complétés)
21.1. Constatation des travaux exécutés
Avant  le  30  de  chaque  mois,  l’entrepreneur  et  le Maître d’Œuvre établissent un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et  constatées  pour  chaque  poste  du  bordereau  au cours du mois et pouvant donner droit au paiement.
La transmission de tout décompte à l’Organisme payeur en vue du paiement, sera subordonnée au visa préalable de l’Autorité Contractante, à travers la Brigade Départementale de Contrôle de l’Exécution des Marchés Publics du Mayo-Danay. Pour cela, une copie de l’attachement correspondant devra lui être antérieurement transmise ou remise sur le site des travaux.

21.2. Décompte mensuel
Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations,  l’entrepreneur  remettra  en  sept  (07) exemplaires  au  Maître  d’Œuvre,  deux  projets  de décompte  provisoire  mensuel  (un  décompte  hors TVA et un décompte du montant des taxes ), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci.
Seul  le  décompte  hors  TVA  sera  réglé  à  l’entrepreneur.  Le  décompte  du  montant  des  taxes  fera l’objet   d’une   écriture   d’ordre   entre   les   budgets du Ministère des Enseignements Secondaires et du Ministère en charge des finances.
Le  montant  HTVA  de  l’acompte  à  payer  à  l’entrepreneur sera mandaté comme suit :
-   98,9% versé directement au compte de l’entrepreneur ;
-   1,1% versé au trésor public au titre de l’AIR dû par l’entrepreneur.
Le Maître d’Œuvre disposera d’un délai de sept (7) jours   pour   transmettre   au   chef   de   service   du marché, les décomptes qu’il a approuvés

Le Chef de service du marché  et l’ingénieur disposent d’un délai de (21 jours maxi) pour procéder à la signature des décomptes   et   leur   transmission   au   comptable chargé du paiement, ou Le   Maître   d’Œuvre   transmettra   à   l’organisme payeur, les décomptes qu’il a approuvés de façon à ce qu’ils  soient  en  sa  possession  au  plus  tard  le 6ème jour du  mois suivant le mois des prestations.  Dans  ce  cas,  une  copie  du décompte et des attachements correspondants est transmise dans les mêmes délais au Chef de service et à l’Ingénieur pour dossier de suivi. Une   copie   du   décompte   corrigé   est   retournée   à l’entrepreneur le cas échéant.
21.3.  Décompte   d’avance   de   démarrage   (le   cas échéant).
Article 22 : Intérêts moratoires (CCAG Article 31)
Les  intérêts  moratoires  éventuels  sont  payés  par état des sommes dues conformément à l’article 88 du  Décret  n°  2004/275  du  24  Septembre  2004 portant Code des Marchés Publics.
Article 23 : Pénalités de retard (CCAG Article 32 complété)
23.1.  Le  montant  des  pénalités  de  retard  est  fixé comme suit :
a.   Un deux millième (1/2000è) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier   au   trentième   jour   au-delà   du   délai contractuel fixé par le marché ;
b.   Un   millième   (1/1000è)   du   montant   TTC   du marché  de  base  par  jour  calendaire  de  retard au-delà du trentième jour.
23.2.  Le  montant  cumulé  des  pénalités  de  retard est  limité  à  dix  pour  cent  (10%)  du  montant TTC du marché de base.
Article 24 : Règlement  en  cas  de  groupement d’entreprises (CCAG Article 33)
24.1.  Indiquer en cas de groupement d’entreprises le mode de paiement des cotraitants et sous-traitants, le cas échéant.
24.2.  Indiquer  le  mode  de  paiement  des  sous-traitants, le cas échéant.
Article 25 : Décompte final (CCAG Article 34)
25.1. Après  achèvement  des  travaux  et  dans  un  délai maximum de  quinze (15) jours après la date de réception provisoire,   l’entrepreneur   établira   à   partir   des constats contradictoires, le projet de décompte final des  travaux  effectivement  réalisés  qui  récapitule le  montant  total  des  sommes  auxquelles  il  peut prétendre du fait de l’exécution du marché dans son ensemble.

25.2. Le Chef de service dispose d’un délai de quinze (15) jours pour notifier le projet rectifié et accepté au Maître d’œuvre.

25.3. L’Entrepreneur lui dispose d’un délai de sept (7) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa signature.

Article 26 : Décompte général et définitif (CCAG Article 35)
  26.1. A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service du marché dispose d’un délai de dix (10) jours pour dresser  le  décompte  général  et  définitif  du  marché qu’il fait signer contradictoirement par l’entrepreneur et le Maître d’Ouvrage. Ce décompte comprend :
- le décompte final,
- le solde,
- la récapitulation des acomptes mensuels.
La  signature  du  décompte  général  et  définitif  sans réserve  par  l’entrepreneur,  lie  définitivement  les parties   et   met   fin   au   marché,   sauf   en   ce   qui concerne les intérêts moratoires.
26.2.  L’Entrepreneur lui dispose d’un délai de sept (7) jours pour renvoyer le décompte général et définitif revêtu de sa signature

Article 27 : Régime   fiscal   et   douanier   (CCAG Article 36)
Le décret N° 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :
-   des   impôts   et   taxes   relatifs   aux   bénéfices industriels  et  commerciaux,  y  compris  l’IR  qui constitue un précompte sur l’impôt des sociétés ;
-   des  droits  d’enregistrement  calculés  conformément aux stipulations du code des impôts ;
-   des  droits  et  taxes  attachés  à  la  réalisation  des prestations prévues par le marché :
*  des  droits  et  taxes  d’entrée  sur  le  territoire camerounais  (droits  de  douanes,  TVA,  taxe informatique) ;
*  des droits et taxes communaux,
*  des  droits  et  taxes  relatifs  aux  prélèvements des matériaux et d’eau.
Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s’entend TVA incluse.
Article 28 : Timbres et enregistrement des marchés (CCAG Article 37)
Sept  (07)  exemplaires  originaux  du  marché  seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de l’entrepreneur, conformément à la réglementation.
Chapitre III : Exécution des travaux
Article 29 : Délais d’exécution du marché (CCAG Article 38)
29.1.  Le  délai  d’exécution  des  travaux  objet  du présent   marché   est   de trois (03) mois.

29.2.  Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux. 
Article 30 : Rôles  et  responsabilités  de  l’entrepreneur (CCAG  Article 40)
Le  planning  détaillé  et  général  d’avancement  des travaux sera communiqué au Maître d’Œuvre en sept (7) exemplaires à chaque début de la phase des travaux.
Article 31 : Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)
L’exemplaire  reproductible  des  plans  figurant  dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis par le Maître d’œuvre.

Article 32 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article 45)
Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché :
-   Assurance des risques causés à des tiers par son personnel  salarié  en  activité  au  travail,  par  le matériel qu’il utilise, du fait des travaux ;
-   Assurance “Tous risques chantier” ;
Article 33 : Consistance des travaux (CCAG Article 46)
Les travaux, objet du présent Marché de construction d’un Magasin de stockage de céréales au marché de Nguéring, Arrondissement de Gobo, Département du Mayo Danay – Région de l’Extrême-Nord,

comprennent :
· Les travaux préparatoires ; 

· Les terrassements ; 

· Les travaux en fondation ; 

· La Maçonnerie pour superstructure ; 

· La charpente et couverture ; 

· Les menuiseries bois et métallique ; 

· La peinture et le revêtement ; 

· L’électricité ; 

- VRD et Divers.

Article 34 : Pièce à fournir par l’entrepreneur (Article 49 complété)
34.1. Dans un délai maximum de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de service de commencer les travaux, l’entrepreneur soumettra, en cinq (05) exemplaires, à l'approbation du Chef de service du marché après avis du Maître d’œuvre et l’Ingénieur du marché le programme d’exécution des travaux, son calendrier d’approvisionnement, son projet de plan d’assurance qualité (PAQ) et son plan de gestion environnemental.
Ce  programme  sera  exclusivement  présenté  selon les modèles fournis.

Deux  (02)  exemplaires  de  ces  pièces  lui  seront retournés  dans  un  délai  de  huit  à  quinze  jours  à partir de leur réception avec :
-   Soit   la   mention   d'approbation   “   BON   POUR EXECUTION ” ;
-   Soit  la  mention  de  leur  rejet  accompagnée  des motifs dudit rejet.
L’entrepreneur disposera alors de huit (08) jours pour présenter  un  nouveau.  Le  Chef  de  Service  ou  le Maître d’Œuvre disposera alors d’un délai de cinq (05)  jours  pour  donner  son  approbation  ou  faire d’éventuelles remarques. Dans ce cas, la procédure est  relancée  sans  que  cela  ne  puisse  modifier  le délai contractuel.
L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maître d’Œuvre   n'atténuera en rien la responsabilité  de  l’entrepreneur.  Cependant  les  travaux  exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés  ni  rémunérés.  Le  planning  actualisé  et approuvé deviendra le planning contractuel.
L’entrepreneur   tiendra   constamment   à   jour,   sur le  chantier,  un  planning  des  travaux  qui  tiendra compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Maître d'Œuvre.
b.   Le   Plan   de   Gestion   Environnemental   fera ressortir  notamment  les  conditions  de choix  des sites  techniques  et  de  base  vie,  les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en état des sites de travaux et d’installation.
c.   L’entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que   les   effectifs   du   personnel   qu’il   compte employer.
   d.
L’agrément  donné  par  le  chef  de  service du marché  ou  le Maître d’Œuvre ne diminue en rien la responsabilité de l’entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir  tant  à  l’égard  des  tiers  qu’à  l’égard  du respect des clauses du marché.
34.2. Projet d’exécution
a. Le dossier des plans d’exécution (calcul et dessins) d’exécution nécessaires à la réalisation de toutes les  parties  de  l’ouvrage  devront  être  soumis  au visa du Maître d’Œuvre un (01) mois au  moins  avant  la  date  prévue  pour  le  début de réalisation de la partie de l’ouvrage correspondante.
b. Le  Maître  d’Œuvre  disposera d’un  délai  de  quinze (15)  jours  pour  les  examiner  et faire  connaître  ses  observations.  L’entrepreneur disposera   alors   d’un   délai   de  huit  (8)  jours   pour présenter  un  nouveau  dossier  intégrant  lesdites observations.
Article 35 : Organisation et sécurité des chantiers (CCAG Article 50)
35.1. Les panneaux placés au début et à la fin de chaque  accès au chantier,  devront  être  mis  en  place dans  un  délai  maximum  d’un  (01) mois  après  la notification de l’ordre de service de démarrer les travaux.
35.2. L’entrepreneur aura la charge de fournir et d’entretenir à ses frais toutes les dispositions de sécurité qui s’avèrent nécessaires qui seront exigées par l’ingénieur du marché. Il est responsable des accidents de toute sorte qui surviendront là où la présence du chantier est mise en cause.

35.3. L’entrepreneur aura la charge de fournir et d’entretenir à ses frais tous dispositifs d’éclairage, de protection, de clôture et de gardiennage qui s’avéreront nécessaires à la bonne exécution des travaux ou qui seront exigés par le maître d’œuvre. Il veillera aux règles d’hygiène et de circulation autour et dans le site.
Article 36 : Implantation des ouvrages (CCAG Article 52)
Le   Maître   d’Œuvre   notifiera   dans   un   délai   de sept (7)  jours  suivant  la  date  de  notification  de l’ordre  de  service  de  commencer  les  travaux,  les points et niveaux de base du projet.
Article 37 : Sous-traitance (CCAG article 54)
La part des travaux à sous-traiter est   de  vingt pour cent (20%) du   montant   du   marché   de   base   et   de   ses avenants.

  Article 38 : Laboratoire   de   chantier   et   essais (CCAG Article 55)
38.1. Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation  des  essais  et  études  géotechniques prévues dans le CCTP. 

38.2. Le  Chef  de  service  dispose  d’un  délai  de  sept (7) jours pour agréer le personnel et le laboratoire  de  l’entrepreneur,  dès  réception de la demande.
Article 39 : Journal de chantier (CCAG Article 56 complété)
39.1. Le journal de chantier sera signé contradictoirement  par  le  Maître  d’Œuvre  et  le  représentant  de  l’entrepreneur  systématiquement lors des réunions de chantiers et  à chaque visite de chantier.
39.2.  C'est un document contradictoire unique. Ses pages  sont  numérotées  et  visées.  Aucune page   ne   doit   être enlevée. Les parties raturées ou annulées   sont   signalées   en marge pour validation.
Article 40 : Utilisation des explosifs (CCAG Article 60)
L’utilisation des explosifs dans le chantier est strictement interdite dans le cadre de ce marché.

Chapitre IV : De la réception

Article 41 : Réception provisoire (CCAG Article 67)
Avant la réception provisoire, l’entrepreneur demande par écrit au Chef de service du marché  avec copie à l’ingénieur, l’organisation d’une  visite technique préalable à la réception.
41.1.  Epreuves   comprises   dans   les   opérations préalables à la réception. 
41.2.  Constatation éventuelle du repliement des installations de chantier et de la  remise  en état des lieux.
41.3.  La Commission de réception sera composée des membres suivants à titre indicatif :
1. Le Maître d’Ouvrage ou son représentant,  Président ;
2. L’ingénieur du marché, Rapporteur.
3. Le Chef de Service du marché, Membre ;
4. Le Maître d’œuvre, Membre ;
5. Le Membre désigné à l’initiative du Maître d’Ouvrage, Membre (le comptable matière de la commune);
6. L’Entrepreneur ou son représentant, Membre.

L’entrepreneur est convoqué à la réception par courrier au moins [10 jours] avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter).

Il  assiste  à  la  réception  en  qualité  d’observateur. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception.
La  Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception  et  procède  à  la  réception  provisoire  des travaux s'il y a lieu.
La  visite  de  réception  provisoire fera  l’objet  du procès-verbal  de  réception  provisoire  signé  sur    le   champ par tous les membres de la commission.
Le procès-verbal de réception provisoire précise la période de garantie.
41.4. Ce marché ne pourra pas faire l’objet de réception partielle.

Article 42 : Documents à fournir après exécution (CCAG Article 68)
42.1 Après la visite de pré réception technique, le Cocontractant est tenu de déposer auprès du Maître d’œuvre les plans de recollement pour approbation.

Article 43 : Délai de garantie (CCAG Article 70)
La durée de garantie est de douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Article 44 : Réception définitive (CCAG Article 72)

44.1.  La  réception  définitive  s’effectuera  dans  un délai maximal de quinze (15) jours à compter de l’expiration du délai de garantie.

44.2.  Le Maître d’Œuvre ne sera pas membre de la commission.

44.3. La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.

Chapitre V : Dispositions  diverses

Article 45 : Résiliation du marché (CCAG Article 74)
Le  marché  peut  être  résilié  comme  prévu  à  la section  III  Titre  IV  du  décret  n°  2018/366  du  20 juin  2018  et  également  dans  les  conditions stipulées  aux  articles  74  ,  75  et  76  du  CCAG, notamment dans l’un des  cas de :

-   Retard  de  plus  de  quinze  (15)  jours  calendaires dans  l’exécution  d’un  ordre  de  service  ou   arrêt injustifié  des  travaux  de  plus  de  sept  (07)  jours calendaires ;

-   Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10 % du montant des travaux ;

-   Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;

-   Défaillance du Cocontractant ;

-   Non-paiement persistant des prestations.

Article 46 : Cas de force majeure (CCAG article 75)
46.1. Dans  le  cas  où le Cocontractant  invoquerait  le cas de force majeure, les seuils en deçà des quels  aucune  réclamation  ne  sera  admise sont :

-   pluie : 200 millimètres en 24 heures ;
-   vent : 40 mètres par seconde ;
-   crue : la crue de fréquence décennale.

Article 47 : Différends et litiges (CCAG article 79)
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend,  celui-ci  est  porté  devant  la juridiction camerounaise compétente.

Article 48 : Edition et diffusion du présent marché

Vingt (20) exemplaires du présent marché seront édités par les soins du Cocontractant et fournis au chef de service du marché.

Article 49 et dernier : Entrée en vigueur du marché
Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature  par  le  Maire de la commune de Gobo, Autorité Contractante.  Il  entrera  en vigueur  dès  sa  notification  au Cocontractant.

CAHIER DE CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES
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GENERALITES

1.1- OBJET
Le présent devis descriptif technique concerne les travaux de construction d’un magasin et local de gardien pour la ferme municipale dans la commune de Gobo,  Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême-Nord en matériaux définitifs, dont la surface bâtie est suivant le plan joint.

L’Entrepreneur chargé de l’exécution des travaux n’aura qu’à tenir compte de toutes les omissions qu’il pourra constater. Il peut à tout moment avant ou pendant l’exécution des travaux, demander ou obtenir du maître d’Ouvrage tous les renseignements qu’il juge utiles à l’appréciation quantitative des travaux.

1.2- Etude et mise au point définitif du projet
L’Entrepreneur devra procéder dans le plus bref délai, à l’étude approfondie du projet afin de faire connaître au Maître d’Ouvrage, toutes les objections ou observations utiles à sa mise au point technique définitif. Ces mises au point pourront entraîner, si besoin est, la production des notices descriptives complémentaires et de plans postérieures, précisant des dispositions de principe ou de détail arrêtés en accord.

1.3- Présentation et affectation des locaux

CHAPITRE I : TERRASSEMENT

2.1. Nivellement du site 

Avant l’implantation, le terrain décapé de la couche végétale, sera nivelé de façon à atteindre le niveau du sol nu extérieur des précédentes constructions voisines. Les terres provenant de ces travaux de décapage et de nivellement ne pourront être utilisés en remblai des fondations, mais transportées aux décharges publiques.

2.2. L’Implantation
Elle sera faite suivant le plan de masse par l’Entrepreneur chargé de l’exécution des travaux sous son entière responsabilité, en présence d’un représentant du Maître d’Ouvrage et éventuellement d’un agent chargé de l’urbanisme.

2.3. Fouilles 
Après nivellement et implantation, les fouilles en rigoles pour longrines et en puits pour semelles isolés seront exécutées à la main. La largeur des fouilles en rigoles sera de l’ordre de 0,40m. L’Entrepreneur devra récupérer  le niveau d’assises des fondations au moins à 0,35m du sol et de la côte du terrain la plus haute. Les fouilles descendront au minimum de 65 cm pour les murs de fondations et de 70cm pour les semelles isolées.

 2.4. Remblai 
Un remblai en matériaux d’emprunt latéritique sera exécuté autour des ouvrages enterrés des fondations et sous dallage sur toute la superficie des bâtiments. Ce remblai sera réalisé par couche successives arrosées et compactées de 20 cm d’épaisseur. Une légère surépaisseur devant être prévue pour les terrassements. En l’absence de terre latéritique, on pourra utiliser un sable propre (moins de 3% d’impuretés) ou tous autres matériaux sélectionnés.

CHAPITRE II : GROS-ŒUVRE MACONNERIE

3.1. Matériaux et dosage 

· Tous les ouvrages en maçonnerie et béton seront réalisés avec du ciment de la classe CPA et CPJ 35 dont les stocks devront être conservés à l’abri de l’humidité.

· On emploiera du sable propre de rivière. Ce sable devra surtout crier à la main sans tâcher. En cas d’empli du sable de carrière ou de dunes, ce dernier devra être soigneusement lavé avant l’utilisation.

· D’une manière générale, le volume total d’argile, de matières organiques et d’impuretés diverses du sable à utiliser devra être inférieur à 3%.

· Le gravier utilisé proviendra d’une roche ferme et dure.

· On emploiera des armatures en acier constituées de fers lisses pour les cadres et étriers et Tor pour filants qui seront débarrassés de toute trace de rouille. L’enrobage sera au minimum de 2,5cm.

3.2. Fondations 

L’implantation des ouvrages en fondations sera conforme aux indications du plan. 

· Un béton de propreté de 5 cm d’épaisseur dosé à 150kg/m3 sera disposé au fond des fouilles en rigoles et en puits.

· Les semelles isolées sous poteaux seront carrées de 0,50m x 0,50 x 0,20m.

· Les fondations en profondeur seront établies au même niveau que celles des constructions voisines presque identique.

3.3. Béton armé

L’ossature du bâtiment sera en béton armé et constitué par un ensemble de : 

Semelles isolées sous poteaux, longrines, linteaux et chaînages. 

3.4. Ferraillage

Il sera exécuté comme suit :

· Semelles isolées sous poteaux : 5 HA 10 x 5 HA 10,

· Chaînage haut : 4 HA 10, avec cadre Ø6 espacés de 15 cm

· Longrines : 4 HA 10, avec cadre Ø6 espacés de 15 cm

· Poteaux : 4 HA 10, avec cadre Ø6 espacés de 15 cm

Cette ossature sera réalisée en béton armé dosé à 350kg/m3.

3.5. Dallage et chape

Sur toutes les surfaces des pièces et sur remblai compacté, il sera exécuté un dallage de 8cm d’épaisseur en béton de ciment dosé à 300kg/m3.

Une chape de 3 à 5 cm d’épaisseur de mortier de ciment CPA ou CPJ 35 dosé à 400 kg/m3. Sera exécutée à la boucharde.

3.6. Maçonnerie en élévation 

Les murs en élévation seront exécutés en agglomérés creux, montés par assises, réglés à joints croisés au mortier de ciment dosé à 300kg/m3. L’épaisseur du joint sera de 2 à 2,5 cm.

Selon les indications du plan, on posera des agglomérés creux de 15cm x 20cm x 40cm. Sous les longrines il sera exécuté des agglomérés bourrés de 20x20x40 sur une profondeur moyenne de 65cm.

3.7.  Enduits

Toutes les parties en maçonnerie et béton, poteaux, murs, à l’intérieur et à l’extérieur recevront un enduit de ciment dosé à 400kg/m3 à l’aide du sable fin tamisé et en deux couches, dont la seconde sera soigneusement dressé. L’épaisseur de l’enduit fini et dressé sera de 2,5 à 3cm.

CHAPITRE III : SECONDS ŒUVRES 

4.1. CHARPENTE COUVERTURE 

La charpente sera conforme au plan et fixé suivant les indications de la coupe. 

Les fermes en N seront constituées de bois de premier choix de section 3cm x 15cm pour entrait, rampants et montants verticaux au droits des pannes. Les entraits seront doublés. Le bois sera traité par deux couches de xylamon ou produit similaire après débitage. L’assemblage des pannes sera par moises et celles-ci seront également traitées.

La couverture sera en tôles BAC Alu de 5/10è. Les tôles seront posées avec un recouvrement minimum de 15 cm dans le sens de la pente. Les tôles seront d’une longueur unique ou de 2 longueurs au maximum sur le versant et seront fixées sur les pannes à l’aide de tire-fond acier avec rondelles d’étanchéité.

Les rives recevront un bardage et un faîtage en tôle appropriée. Les fermes seront reliées au chaînage par des boulons prisonniers, ou chevelus en fer à béton Ø8.

4.2. MENUISERIE METALLIQUE 

Les grilles antivol métalliques pour fenêtres seront en fer forgé livrées avec des pattes de scellement, de préférence 4 pattes par côté. Le choix des portes ou grilles métalliques sera conforme aux désira ta du Maître d’ouvrage ou de son représentant. Une couche de protection antirouille sera appliquée sur tous les supports métalliques avant leur réception sur le chantier.

4.3. MENUISERIE BOIS 

Tout bois à utiliser en menuiserie (porte, cadre, fenêtre) sera de premier choix ayant au moment de la mise en œuvre un taux d’humidité inférieur à 20%.

4.3.1. Portes 

La porte extérieure d’accès au bureau sera faite en bois massif agrée par le Maître d’œuvre. Les portes extérieures d’accès aux magasins seront métalliques.

A toutes les portes, on aura :

· Une serrure à canon au choix de l’entrepreneur et avec l’approbation du Maître d’Ouvrage, ou son représentant. 

· Trois paumelles de 160.

· Un chambranle intérieur et extérieur.

· Des verrous de sécurité en cas de besoin.

 4.3.2. Fenêtres 

Les cadres des fenêtres seront en bois de premier choix mouluré sur tous les arrêts vifs pour recevoir les châssis Naco.

4.4. PLAFONNAGE 

SANS OBJET
4.5. DIVERS

4.5.1. Electricité
L’installation électrique sera exécutée de façon encastrée avec gaines et câbles conformément aux normes AES SONEL en vigueur. 

La mise à terre de l’installation sera par câble en cuivre placée au fond des fouilles et le piquet de terre aura une bavette de coupure.

Les coupe-circuits placés dans les boites de dérivation seront de type bipolaire. 

L’ensemble du petit appareillage comprenant tubes, interrupteurs, prise de courant sera type encastré à fusible incorporé.

4.5.2. Vitrerie
SANS OBJET
 4.5.3. Peinture

4.5.3.1. Peinture vinylique 
Type Pantex 1300 pour murs extérieurs et 800 pour murs intérieurs et plafond en deux couches sur couche d’apprêt à la chaux sur travaux préparatoires.

4.5.3.2. Peinture à huile
Elle sera appliquée sur travaux préparatoires pour menuiseries en bois ou métalliques en deux couches.

Les pièces à peindre seront préalablement bien poncées.

Les travaux seront exécutés conformément au présent devis descriptif, au devis quantitatif, aux plans joints, au plan de détail à fournir par l’entrepreneur chargé des travaux et aux règles de l’art.

NB : Tous les entrepreneurs soumissionnaires devront, avant soumission, descendre sur les lieux pour reconnaître les sites et s’assurer que toutes les quantités portées au devis quantitatif correspondent bien aux besoins du chantier et à défaut justifier et rectifier toutes omissions avant leur soumission. Ils ne pourront prétendre aux travaux supplémentaires basés sur des omissions et erreurs qu’ils auraient pu découvrir.

TITRE II : CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES      (CCTP)

CHAPITRE I : INTRODUCTION

Le présent devis descriptif technique a pour but de définir la consistance et le mode d’exécution des travaux les travaux de construction d’un magasin et local de gardien pour la ferme municipale dans la commune de Gobo,  Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême-Nord en matériaux définitifs suivant les règles de l’art et conformément aux documents constitutifs du marché.

Il a été établi à titre indicatif pour préciser et compléter les indications du devis estimatif et des pièces graphiques nonobstant les clauses du contrat. 

CHAPITRE II : MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX

Article 7 : généralités : Béton armé ou non- mortiers

Pour tous les travaux de maçonnerie, les composants du béton ou mortier doivent obéir à certaines caractéristiques élémentaires ainsi qu’il suit :

Sable

Tous les sables seront exempts d’oxydes, de matières organiques d’origine animale végétale.  La granulométrie sera comprise entre 0 .08 mm pour les mortiers et chapes ; et entre 0.16 mm pour les ouvrages en béton.

Gravillons

Les gravillons destinés à la confection des bétons seront des matériaux homogènes naturels ou concassés. Les graviers doivent avoir été débarrassés de leurs pellicules par le soufflage ou par lavage.

Eau de gâchage

Les ciments utilisés dans la confection des mortiers doivent satisfaire aux conditions générales imposées par la réglementation en vigueur. Ils sont de type CPJ 45 ou CPJ 35 de <<CIMENCAM>> et ne devront présenter aucune trace d’humidité. Le stockage sur le chantier sera à cet effet réalisé sur un plancher sec et ventilé. Tout stock qui ne présenterait un aspect de pulvérulence sera rebuté et évacué dans les quatre jours.

Armatures

Les armatures pour béton armé seront des aciers doux et des aciers <<TOR>> conformes aux prescriptions des règles BAEL 91. Elles doivent être parfaitement propres, sans aucune trace de rouille, de non-adhérence de peinture ou de graisse. Elles seront façonnées et mise en œuvre conformément au plan de ferraillage soumis par l’Entrepreneur à l’approbation du maître d’œuvre avant le début des travaux.

Coffrage

Les coffrages seront simples et robustes. Ils devront supporter sans déformation appréciable le poids et  la poussée du béton, les effets de vibration et le poids des hommes employés lors de la mise en œuvre. 

L’étanchéité des coffrages sera suffisante pour que l’excès d’eau ne puisse entraîner le ciment.

Article 8 : Installation de chantier

Les travaux d’installation des chantiers seront à la charge de l’Entreprise bénéficiaire du marché. Ils comprendront :

La construction d’une clôture provisoire ;

L’édification d’un magasin d’approvisionnement avec un bureau ou le cahier de chantier et les pièces graphiques seront disponibles en permanence ;

Eventuellement les branchements provisoires en eau, en électricité et téléphone.

Article 9 : Travaux préparatoires Terrassements

Etudes : Les études comprennent :
Les relevés permettant l’implantation des bâtiments ;

L’établissement des plans d’exécution et de délai aux échelles convenables ;

L’établissement du planning des travaux ;

L’établissement du plan de récolement.

Ces plans seront remis avant la réception provisoire des travaux.

Débroussaillage : Débroussaillage du terrain sur l’emplacement du bâtiment et sur une emprise de 10 m tout autour de celui-ci. Ce travail comprend toutes sujétions d’abattage d’arbres et de dessouchage.
Démolitions : Elles concernent tout ouvrage fondé ou non sur l’emplacement du bâtiment. Les produits seront évacués à la décharge publique la terre végétale sur l’emplacement du bâtiment et sur une emprise de 10 m tout autour de celui-ci.
Fouilles : Les fouilles seront descendues jusqu’au bon sol, assurant une parfaite stabilité de l’ouvrage. Dans tous les cas, la profondeur des fouilles ne sera inférieure à 1,50 cm en tous points. Les parois des fouilles seront bien dressées et le fond parfaitement nivelé.
L’exécution de ces fouilles sera subordonnée à l’approbation de l’implantation par les contrôleurs des travaux.

Remblais en fondation : Les terres provenant des fouilles seront, sous réserve de leur bonne qualité, utilisées pour les remblais en fondation. Ceux-ci seront exécutés par couches successives de 20 cm, arrosées et compactées. Les terres excédentaires ainsi que celles de mauvaise qualité seront évacuées à la décharge publique ou en des lieux agréés par l’ingénieur. De toutes les manières, les remblais en fondation seront purgés de tout détritus, racines, matières végétales et gravats.
Article 10 : Fondations

Béton de propreté

Un béton maigre dosé à 150kg /m3 de 5 cm d’épaisseur sera régalé sur les fonds des fouilles.

Semelles : Elles seront en béton armé de section 70 x70 ou 70x 1,20 et un soubassement d’un mètre de hauteur suivant indication des plans.

Béton : dosé à 350 kg/m3

Acier : épingle HA 10 tous les 20 cm + 4 filants HA 10.

Poteaux : Ils seront en béton armé de section (suivant indication des plans) : 15 x 15 ou 15 x 30.

Béton : dosé à 350 kg/m3

Aciers : - Cadre HA 6 tous les 20 cm + 4 filants HA 10 pour poteaux 15 x 15

En vue de rendre le dallage semi flottant, les poteaux supplémentaires en fondation seront réalisés aux mêmes dimensions.

 Longrines : Elles seront exécutées en deux lignes : la première ligne au niveau terrain naturel et la seconde sous le dallage.
· Cadre +épingle HA

 Tous les 20 cm + 2 filants HA 8 et 4 filants HA 10 pour les poteaux 15x30.

Dallage du sol : Le sol recevra un dallage en béton armé de 8 cm d’épaisseur sur un film polyane de 200 microns. Il sera recoupé en surface de 16 m² maximum avec des joints combinés. La finition sera talochée.

Béton armé

Béton : dosé à 300kg/m3.

Aciers : TS 15 x 15 ou treillis en AH6 en maille de 20 x20 

NB : Pour les ateliers, le dallage sera en BA de 15 cm d’épaisseur

Dalle latrines.

Pour les latrines et fosses d’aisance, elle reposera sur le chaînage de 20 x 20 au-dessus des agglos de 20 bourrés fondés et sera en BA.

Béton : dosé à 350 kg/m3.

Aciers : treillis en HA6 en mailles de 20 x 20

Chaînage bas (ou longrine)

En BA de section ou 20 x 25.

Béton : dosé à 350 kg/m3 ; Aciers : Cadres tous les 20 cm + 4 filants HA 10.

Béton : dosé à 350 kg/m3 ; Aciers : Cadres les 15 cm + 4 filants HA 8

Chaînage haut : En B.A de section 10 x 15 ou 15 x 20 ; le Béton : dosé à 350 kg/m3.

Aciers : Cadres HA6 les 20 cm + 4 filants HA 8.

Poutre libre sur cloison amovible ; En B.A de section 15 x 20.

Béton : dosé à 350 kg/m3 ; Aciers : cadres 6 tous les 15 cm + 4 filants HA 10

Chape : D’une épaisseur de 4 cm elle sera réalisée avec un mortier de gros sable dosé à 400 kg/m3. La finition (lissage) se fera à la barbotine de ciment avec bouchardage.
Article 11 : Enduits : Sur toutes les parties maçonnées ou bétonnées, il sera exécuté un de 1.5 cm d’épaisseur en mortier de ciment dosé à 400 kg/m3 ; Accrochage : gobetis avec mortier de gros sable ; Finition : avec mortier de sable fin taloché
Chape Lissée : de 4 cm d’épaisseur au mortier de ciment dosé à 600 kg/m3 avec finition talochée en barbotine de ciment ordinaire

Article 12 : Couverture 

Fermes : Les fermes seront en bois dur traité type rouge au xylamon de 3 x 15 ou 20 suivant indication des plans. L’entrait et l’arbalétrier seront doublés. Ces fermes seront solidement ancrées dans la maçonnerie à l’aide des fers d’attente des poteaux.
Pannes : Elles seront en bois dur traité type rouge au xylamon de section 8 x 8 suivant indication des plans. Sur les pignons et les murs de séparation, elles seront fixées avec des pattes de scellement en fer plat de 3 x 30 x 200.
Couverture : La couverture sera réalisée en tôle bac prélaquée 6/10e de couleur verte en une longueur fixée sur les pannes par des tire-fond de 8 x 80 y compris tous les accessoires.
Le faîtage sera relevé et couvert avec des tôles faîtières ;

Les pignons recevront des rives en prélaquée.

Planches de rive

-sur les façades arrière et avant : la planche de rive utilisée aura 4 cm de large et 3 cm d’épaisseur. Elle sera en bois dur et rabotée sur une face.

-sur les pignons : les lattes 4 x 8 relient les pannes.

Article 13 : Menuiseries métalliques (huisserie)

Portes : A deux vantaux
Cadre : Cornières de 40

Vantail : Tube carré de 80 + tôle noire de 10/10e sur une surface  + de paumelles grilles de 100 + serrure à canon vachette + 2 targettes

Les portes intérieures seront en iso plane sur cadres métalliques


Elles seront avec anti vol en tube carré de 25 et nacco sur châssis à deux cavaliers

Barreaudage : tube carré de 20 espacé de 10 cm ; Entretoises : fer plat de 30 x 30.

Seuils : Pour l’arrêt de chape au niveau des portes et de la véranda, ils seront en cornière de 30 avec queue de carpe tous les 50 cm.
NB : Toutes les menuiseries métalliques seront recevront une peinture anti – rouille avant la livraison sur le  chantier.

Article 14 : ELECTRICITE

Fourreautage : En tube iso range de diamètre adéquat encastré dans la maçonnerie
Câblerie : Les câbles seront en VGV ou en TH. En règle générale, on prendra les sections suivantes :
1.5 mm2 pour les circuits d’éclairage ;

2.5 mm2 pour les circuits des prises

Chaque circuit comprendra un maximum de 08 appareils et sera protégé par des fusibles de 10 A pour les circuits d’éclairages et 16 A pour les circuits des prises.

Appareillage : Les marques préconisées seront <<LEGRAND>> ou <<INGELEC>> Les modèles seront approuvés par le Maître d’ouvrage délégué et l’Ingénieur avant la pose.
Article 15 : Peinture : Les travaux de peinture comprendront toutes les sujétions d’engrenage, ponçage et de rebouchage à l’enduit de peinture.
Impression : Murs : Chaux Faux – plafond : Bicouche pantex 800 ou similaire
Bois : Glycérophtalique dilué

Finition

Murs et faux – Plafonds :

Faux –Plafonds : Peinture en  deux couches ;

Murs extérieurs : Peinture, y compris plinthe à la véranda, en deux couches ;

Murs intérieurs : Peinture, y compris plinthe, en deux couches ;

Plinthes : 20 cm en peinture glycérophtalique en deux couches

Menuiserie bois et métallique :

Peinture glycérophtalique en deux couches

Article 16 : VRD

Rigoles : Il sera exécuté autour du bâtiment des rigoles en béton armé de 40 cm de large et 30 cm de profondeur, avec fond coule lisse à l’aide d’un mortier de ciment ordinaire dosé à 400 kg/m3. Epaisseur des parois 8 cm.
Ces rigoles seront couvertes de dallettes préfabriquées aux droits des entrées du bâtiment sur une largeur de 2m.

Une pente minimale de 2 sera exécutée au fond desdites rigoles pour faciliter l’écoulement des eaux.

Dallage extérieur

Les murs de soubassement seront protégés par un dallage de 80cm de largeur et 8 cm d’épaisseur tout autour du bâtiment.


Ce dallage sera en béton ordinaire dosé à 400kg/m3

NB : L’’entrepreneur tiendra compte des erreurs ou omissions qui résulteraient de l’exploitation des différents documents constitutifs du marché.

C. CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
	N° Prix
	Désignation des tâches

Prix unitaires HTVA en lettres (FCFA)
	       Unité
	P.U HTVA en chiffres

(FCFA)

	
	LOT 100 : TRAVAUX PREPARATOIRES
	
	

	101
	Installation de chantier

Ce prix rémunère

· L’élaboration du projet d’exécution, des plans et études nécessaires ;

· L’amenée des installations de chantier ainsi du matériel et du personnel de l’entrepreneur ;

· La sécurisation du chantier [aux tiers, contre tout vandalisme et toutes sujétions…] ;

· L’édification d’un magasin d’approvisionnement avec un bureau attenant où le cahier de chantier et les pièces graphiques seront disponibles en permanence.

Il sera payé à soixante-dix pour cent [70%] après que le matériel et les installations soient mis en place et approuvés par l’Ingénieur. Les trente pour cent [30%] restants seront réglés après le repli des installations.

ce prix rémunère forfaitairement l’installation de chantier

Le forfait à :                                                 francs CFA
	FF
	

	
	LOT 200 : TERRASSEMENT
	
	

	201
	Débroussaillement du site

Ce prix rémunère au mètre carré le débroussaillement du site des travaux. Il comprend : 

· La coupe des herbes sur l’emprise du bâtiment ;

· La mise en dépôt des produits du désherbage en un lieu agrée par l’Ingénieur et toutes sujétions.
	
	

	
	Le mètre carré à :                                     francs CFA
	m²
	

	202
	Fouille manuelles en rigoles et en puits

Ce prix rémunère au mètre cube :

· La réalisation des fouilles à 70 cm minimum de profondeur ;

· Le dressage des parois des fouilles et le nivellement du fond ;

· Et toutes sujétions
	
	

	
	Le mètre cube à :                               francs CFA
	m3
	

	203

	Remblai de sable ou de terre

Ce prix rémunère au mètre cube la fourniture et mise en œuvre d’une couche de remblai de sable ou de terre. 

Il comprend :

· La fourniture des remblais de terre ou de sable ;

· Compactage ;

· Et toutes sujétions.
	
	

	
	Le mètre cube à :                                       francs CFA
	m3
	

	
	LOT 300 : FONDATIONS
	
	

	301

	Béton de propreté

Ce prix comprend :

· La fourniture de matériaux et mise en œuvre dans les rigoles du béton de propreté dosé à 150 kg/m3 d’épaisseur 5 cm ;

· Et toutes sujétions.
	
	

	
	Le mètre cube à :                                       francs CFA
	m3
	

	302


	Agglos. bourrés [20 x 20 x 40]

Ce prix rémunère au mètre carré la réalisation des semelles filantes de section 10 x 30 ou 15 x 30 suivant les indications des plans. Il comprend :

· La fourniture et pose des agglomérés bourrés au béton ordinaire dosé à 350 kg/m3 ;

· Et  toutes sujétions. 
	
	

	
	Le mètre carré à :                             francs CFA

	m2
	

	303

	Béton armé pour semelles, amorces des poteaux et longrines de fondations

Ce prix rémunère au mètre cube la réalisation des semelles des poteaux et longrines. Il comprend :

· La fourniture de matériaux et mise en œuvre du béton armé dosé à 350 kg/m3 suivant les indications des plans ;

· La fourniture et mise en œuvre des aciers selon les plans d’exécution ;

· Et toutes sujétions.
	
	

	
	Le mètre cube à :                             francs CFA
	m3
	

	304

	Dallage du sol en béton armé

Ce prix rémunère au mètre cube la pose d’un dallage de béton armé d’épaisseur 8 cm sur le film polyane. Il comprend :

· La fourniture de matériaux et mise en œuvre du béton armé dosé à 300 kg/m3 ;

· Treillis T6 maille 25x 25 cm ;

· Et toutes sujétions.
	
	

	
	Le mètre carré à :                                      francs CFA
	m2
	

	
	LOT 400 : MAçONNERIE ET BETON ARMÉ
	
	

	401


	Mur en élévation en agglomérés creux [15 x 20 x 40]

Ce prix rémunère au mètre carré l’élévation d’un mur porteur en agglomérés creux de 15 x 20 x 40. Il comprend :

· La fourniture et pose des agglomérés hourdés au mortier dosé à 450 kg/m3 ;

· Et  toutes sujétions. 
	
	

	
	Le mètre carré à :                                      francs CFA
	m2
	

	402
	Béton pour poteaux, Linteaux et chaînage haut

Ce prix rémunère au mètre cube la mise en œuvre de béton armé dosé à 350 kg/m3 pour poteaux, linteaux et chaînage haut. Il comprend :

· La fourniture des matériaux et mise en œuvre du béton armé dosé à 350 kg/m3 ;

· La fourniture et mise en œuvre des aciers selon les plans d’exécution ;

· Le ferraillage ;

· Le coffrage en bois de bonne équerre ;

· Et toutes sujétions.


	
	

	
	Le mètre cube à :                               francs CFA
	m3
	

	403
	Enduits au mortier de ciment

Ce prix rémunère au mètre carré la mise en œuvre d’enduit au mortier de ciment dosé à 400 kg/m3 sur les murs de soubassement et des élévations. Il comprend :

· La fourniture des matériaux et mise en œuvre du mortier de ciment dosé à 400 kg/m3 ;

· Et toutes sujétions.
	
	

	
	Le mètre carré à :                               francs CFA
	m2
	

	404
	Claustras

Ce prix rémunère au mètre carré la réalisation des claustras pour fenêtre. Il comprend :

· La fourniture des matériaux, la fabrication des éléments des claustras et leur mise en place ;

· Et toutes sujétions.
	
	

	
	le mètre carré à :                                       francs CFA
	m2
	

	
	LOT 500 : CHARPENTE-COUVERTURE-PLAFONNAGE
	

	501
	Les fermes 

Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et pose des fermes [basting 3  x 15]. Il comprend : 

· La fourniture du bois du pays ;

· Toutes sujétions de rabotage ; 

· Toutes sujétions de traitement ;

· Toutes sujétions de pose ;

· Et toutes les sujétions.
	
	

	
	L’unité à :                                                      francs CFA
	u
	

	502


	Pannes et lattes des rives pignons 

Ce prix rémunère au mètre cube les pannes en chevron de 8 x 8 et lattes en bois dur traité au « xylamon ». Il comprend :

· La fourniture du bois du pays ;

· Toutes sujétions de rabotage ; 

· Toutes sujétions de traitement ;

· Toutes sujétions de pose ;

· Et toutes les sujétions. 
	IV. 
	

	
	Le mètre cube à :                                       francs CFA
	m3
	

	503


	Plafond en contre-plaqué y compris solivage
Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture et pose des contre-plaqués de 4 mm à fixer sur un solivage. Il comprend :

· La prévision des couvre joints périphériques tant à l’extérieur comme à l’intérieur ;

· La prévision d’une trappe de visite dans chaque pièce ; 

· La prévision des trous de ventilation perforés sur les plaques extérieures au droit de chaque trou ;

· Et toutes les sujétions.
	
	

	
	Le mètre carré à :                              francs CFA
	m2
	

	504


	planche de rive 

Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et pose de planche de rive de 20.
	
	

	
	Le mètre linéaire à :                          francs CFA
	ml
	

	505


	Tôle bac prés laquée de couleur verte 6/10è
Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture et pose des tôles bacs prés laquée de couleur verte 6/10è d’une longueur X m. Il comprend :

· Fourniture des tôles bacs prés laquée de couleur verte ;

· Fixation sur les pannes ; 

· Pose des rives sur les pignons ;

· Et toutes les sujétions.
	
	

	
	Le mètre carré à :                              francs CFA
	m2
	

	506


	Tôle faîtière pour plafond extérieur 

Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et pose de la tôle faîtière de 50 cm.
	
	

	
	Le mètre linéaire à :                          francs CFA
	ml
	

	507


	Rive pignon en prés laquée de couleur verte 

Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et pose de la tôle sur les planches de rives des pignons
	V. 
	

	
	Le mètre linéaire à :                                 francs CFA
	ml
	

	
	LOT 600 : MÉNUISERIE MÉTALLIQUE
	
	

	601


	Porte métallique pleine de 130 x 240 

Ce prix rémunère à l’unité la fabrication et pose d’une porte métallique pleine de 130 x 240. Il comprend :

· La fabrication, l’amenée et pose de la porte métallique ;

· La fourniture et pose des serrures, paumelles, etc. ;

· Et toutes sujétions.
	
	

	
	L’unité à :                                                     francs CFA
	U
	

	602


	Porte métallique pleine de 97 x 220 

Ce prix rémunère à l’unité la fabrication et pose d’une porte métallique pleine de 97 x 220. Il comprend :

· La fabrication, l’amenée et pose de la porte métallique ;

· La fourniture et pose des serrures, paumelles, etc. ;

· Et toutes sujétions.
	
	

	
	L’unité à :                                                     francs CFA
	U
	

	603
	Fenêtre cadre métallique de 80*80 vitré en double battant y compris grille anti vol
L’unité à :                                                     francs CFA
	U
	

	
	LOT 700 : ÉLECTRICITÉ
	
	

	701
	LED 300W
L’unité à :                                                     francs CFA
	U
	

	
	LOT 8 00 : PEINTURE
	
	

	801


	Peinture sur plafond

Ce prix rémunère au mètre carré la peinture du plafond. Il comprend :

· Toutes sujétions de préparation de la surface, et de rebouchage à l’enduit de peinture;

· Impression ;

· Finition en peinture [2 couches] ;

· Et toutes sujétions.
	
	

	
	Le mètre carré à :                              francs CFA
	m2
	

	802


	Peinture des murs intérieurs et extérieurs 

Ce prix rémunère au mètre carré la peinture des murs extérieurs à eau « pantex » 1300. Il comprend :

· Toutes sujétions d’égrenage, de ponçage, et de rebouchage à l’enduit de peinture;

· Couche d’impression au pantinox [2 couches] ;

· Finition en « pantex » 1300 [2 couches] ;

· Et toutes sujétions.
	
	

	
	Le mètre carré à :                              francs CFA
	m2
	

	803

	Menuiseries métalliques

Ce prix rémunère au mètre carré la peinture à huile des éléments  métalliques. Il comprend :

· Toutes sujétions d’égrenage, de ponçage et de rebouchage à l’enduit de peinture;

· Impression ;

· Finition en glycérophtalique [2 couches] ;

· Et toutes sujétions.
	
	

	
	Le mètre carré à :                                    francs CFA
	m2
	

	
	LOT 900 : VRD
	
	

	901


	Rampe en béton armé pour handicapé

Ce prix rémunère à l’unité la réalisation d’une rampe d’accès et toutes sujétions.
	
	

	
	L’unité à :                                                     francs CFA
	U
	

	902


	Dallage des alentours du bâtiment
Ce prix rémunère au mètre linéaire la réalisation d’un dallage des alentours du bâtiment et toutes sujétions.
	
	

	
	Le mètre linéaire à :                            francs CFA
	Ml


	


D. CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF

	DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION MAGASIN ET UN LOCAL DU GARDIEN POUR LA FERME MUNICIPALE DE GOBO  DANS  L'ARRONDISSEMENT DE GOBO

	100
	TRAVAUX PREPARATOIRES - ETUDES
	 
	 
	 
	 

	101
	Installation du chantier 
	FF
	1
	 
	 

	Sous total 100
	 

	200
	TERRASSEMENT
	 
	 
	 
	 

	201
	Nettoyage et Nivellement de la plate-forme
	m²
	100
	 
	 

	202
	Fouilles manuelles en rigoles et en puits
	m³
	7
	 
	 

	203
	Remblais de sable 
	m³
	30
	 
	 

	Sous total 200
	 

	300
	FONDATIONS
	 
	 
	 
	 

	301
	Béton de propreté dosé à 150kg/m
	m³
	0,7
	 
	 

	302
	Agglos de 20x20x40 bourrés
	m²
	40
	 
	 

	303
	Béton armé dosé à 350kg/m pour semelles, longrine de fondations
	m³
	2
	 
	 

	304
	Dallage du sol en béton armé (ép. 8 cm) 
	m²
	62
	 
	 

	Sous total  300
	 

	400
	MAÇONNERIE - ELEVATION
	 
	 
	 
	 

	401
	Maçonnerie en agglos de 15*20*40
	m²
	80
	 
	 

	402
	Béton armé dosé à 350kg/m pour poteaux, linteaux et chaînages haut
	m³
	1,8
	 
	 

	403
	Enduits au mortier de ciment 
	m²
	115
	 
	 

	404
	Claustras (façade avant: type carré ;arrière, type carré)
	m²
	20
	 
	 

	Sous Total  400
	 

	500
	CHARPENTE - COUVERTURE-PLAFOND
	 
	 
	 
	 

	501
	Fermes 
	m3
	1
	 
	 

	502
	pannes
	m3
	1,25
	 
	 

	503
	Plafond en contre plaqué y compris solivage 
	m2
	16 
	 
	 

	504
	Planches de rive
	ml
	45
	 
	 

	505
	Tôle bac prés laquée de couleur verte 6/10eme 
	m2 
	66 
	 
	 

	506
	Tôle lisse pour plafond extérieur
	ml
	40
	 
	 

	507
	Rive pignon en prés laquée de couleur verte
	ml
	15
	 
	 

	Sous total 500
	 

	600
	MENUISERIE METALLIQUE
	 
	 
	 
	 

	601
	Porte métallique de 130 *220 avec serrure de marque Vachette ou le cas échéant de marque Rossignol avec  mention NF «Norme Française"
	u
	1
	 
	 

	602
	Porte métallique de 97 *220 avec serrure de marque Vachette ou le cas échéant de marque Rossignol avec  mention NF «Norme Française"
	u
	1
	 
	 

	603
	Fenêtre cadre métallique de 80*80 vitré en double battant y compris grille anti vol
	u
	1
	
	

	Sous total 600
	 

	700
	ELECTRICITE
	 
	 
	 
	 

	701
	LED 300W
	u
	4
	 
	 

	 
	SOUS TOTAL 700
	 
	 
	 
	 

	800
	PEINTURE 
	 
	 
	 
	 

	801
	Peinture sur plafond
	m2
	20
	 
	 

	802
	Peinture sur murs intérieurs et murs extérieurs 
	m2
	200
	 
	 

	803
	Menuiseries métalliques
	m2
	10
	
	

	Sous Total lot 800
	 

	900
	VRD
	 
	 
	 
	 

	901
	Rampe en béton armé pour handicapé 
	u 
	1
	 
	 

	902
	Dallage des alentours du bâtiment
	ml
	20
	 
	 

	Sous Total lot 900
	 

	 
	TOTAL HORS TAXES 
	 
	 
	 
	 

	 
	TVA (19,25%)
	 
	 
	 
	 

	 
	AIR ( 2,2% ou 5,5%)
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL GENERAL TTC
	 
	 
	 
	 

	 
	NET A PAYER
	 
	 
	 
	 


E. CADRE DES SOUS-DETAIL DES PRIX UNITAIRES

	N° Prix
	Désignation des tâches
	 Unité 
	  Quantité Totale  
	 Rendement journalier des tâches
	  Durée Total des tâches (jour)  

	101
	Installation de chantier
	FF
	1
	
	

	personnel spécialisés et ouvriers 
	Catégorie
	 Nombre 
	  Salaire journalier  
	 Jours facturés 
	  Montant  

	
	Ouvriers spécialisés
	
	                     
	
	

	
	Chef d'équipe  
	
	                     
	
	

	
	Ouvriers Manœuvres
	
	                         
	
	

	
	Sous-Total ouvriers i
	 
	 
	 
	

	personnel cadres 
	Catégorie
	 Nombre 
	  Salaire journalier  
	 Jours facturés 
	  Montant  

	
	
	
	
	
	

	
	Sous-Total cadres et ouvriers spécialisés (ii)
	 
	 
	 
	

	
	Total personnel (A= i+ii)
	

	Matériel et engins
	   Type
	 Nombre 
	 Taux journalier 
	Jours facturés
	 Montant 

	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Total Matériel et engins (B)
	

	Matériaux et Divers
	   Type
	Unité  
	 Prix unitaire 
	consommation
	 Montant 

	
	   Type
	Unité  
	 Prix unitaire 
	consommation
	 Montant 

	
	Carburant
	
	
	
	

	
	 
	 
	 
	 
	                                

	
	Total Matériaux et Divers (C) 
	

	D
	TOTAL COUTS DIRECTS 
	A + B + C
	

	E
	Frais généraux de chantier
	D x 10%
	

	F
	Frais généraux de siège
	D x 05%
	

	G
	COUT DE REVIENT
	D + E +F
	

	H
	Risques + Bénéfice
	G x 10%
	

	I
	PRIX DE REVIENT TOTAL Y/C CHARGES
	G + H
	

	J
	PRIX UNITAIRE HORS TAXES
	I/Qté total
	


F. PLANS DES OUVRAGES
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G. LISTE DES BANQUES ET COMPAGNIES D’ASSURANCES HABILITEES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS AU CAMEROUN  

	BANQUES

	1.  Afriland First Bank (AFB)

	2. Banque Atlantique du Cameroun (BACM)

	3. Banque Internationale du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC)

4. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME)

5. Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFIBANK)

6. Bank of Africa Cameroon (BOA Cameroun)

	7. Citibank Cameroon (CITIGROUP)

	8. Commercial Bank of Cameroon (CBC)

9. Credit Communautaire d’Afrique-Bank (CCA-Bank)

	10. Eco Bank Cameroun (EcoBank)

	11. National Financial Credit Bank (NFC BANK)

	12. Société Commerciale de Banques-Cameroun (SCB Cameroun)

	13. Société Générale Cameroun (SGC)

	14. Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC)

	15. Union Bank of Cameroon (UBC)

	16. United Bank for Africa (UBA)

	COMPAGNIES D’ASSURANCES

	17. Activa Assurances

18. AREA Assurances SA

19. Atlantique Assurances SA

20. Beneficial General Insurance SA

21. Chanas Assurances SA

22. CPA SA

23. NSIA Assurances SA

24. Pro Assur SA

25. SAAR SA

26. SAHAM Assurances SA

27. Zenithe Assurances SA


	PIECE 11 :  PROCÈS-VERBAL D’OUVERTURE PUBLIQUE DES OFFRES

ET RAPPORT D’ÉVALUATION DES OFFRES




1. PROCÈS-VERBAL D’OUVERTURE PUBLIQUE DES OFFRES

Date: ______________________________

Heure: _____________________________

Objet:
Procédure d’appel d’offres national ouvert N°_______/DC/REN/DMD/C.GOBO/CIPM-TBEC/2026 DU_____________ POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN MAGASIN ET LOCAL DE GARDIEN POUR LA FERME MUNICIPALE DANS LA COMMUNE DE GOBO,  DEPARTEMENT  DU MAYO-DANAY  
DEPARTEMENT du______________________

En présence du Président de la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la commune, et après avoir constaté le dépôt effectif des offres en conformité avec les dispositions des Instructions aux Soumissionnaires incluses dans le Dossier de Demande de Cotations relatif aux travaux cités en objet, il a été procédé à l'ouverture des cotations suivantes :

	   N°
	Firmes Soumissionnaires
	Lettre de Cotation  timbrée suivant le modèle signée

(Oui/

Non)
	Bordereau des PU signé selon le modèle, paraphé à chaque page, daté et signé

(Oui/non)
	Devis quantitatif et estimatif selon le modèle, paraphé à chaque page, daté et signé (oui/non)
	Sous détail des prix complet paraphé à chaque page (oui/non)

Sous détail des prix

(Oui/

non)
	Montant TTC de la Cotation

lu à haute voix en FCFA (oui/non)
	Projet de la lettre de commande paraphé à chaque page  selon le modèle (oui/non)
	Prospectus et fiches techniques (oui/non)
	Pièces administratives complètes (oui/non)
	Signature du Soumissionnaire présent

	1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Après avoir constaté que tous les soumissionnaires sont des entreprises effectivement aptes en tant que firme qualifiée à participer à cette procédure relative aux travaux en objet, il est rappelé à l'assistance que sauf, erreur arithmétique de la part du soumissionnaire dans le bordereau annexé à sa Lettre de Cotation, l'offre moins-disante sera retenue comme adjudicataire.

Les soumissionnaires présents sont invités à signer le Tableau des montants de cotations lus en séance, en face du montant de la cotation de leur propre firme. 

L’absence d’une des pièces énoncées dans le tableau ci-dessus entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire concerné.

Autres observations exprimées par l'assistance en séance (barrez transversalement si pas applicable):

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

La séance est clôturée à __________ heures _______ minutes.

_____________________________

Président de séance

Note: une photocopie du présent procès-verbal d'ouverture pourra être remise aux soumissionnaires qui en expriment la demande.

2.RAPPORT D’ÉVALUATION DES OFFRES

Date: ______________________________

Heure: _____________________________

Objet: Procédure d’appel d’offres national ouvert N°_______/DC/REN/DMD/C.GOBO/CIPM-TBEC/2026 DU_____________ POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN MAGASIN ET LOCAL DE GARDIEN POUR LA FERME MUNICIPALE DANS LA COMMUNE DE GOBO,  DEPARTEMENT  DU MAYO-DANAY  

Commune de : GOBO
Faisant suite à l'ouverture des offres relatives à la procédure citée en objet, les membres de la Commission Interne de Passation des Marchés se sont réunis après constat de leur quorum atteint pour pouvoir délibérer.

Les offres reçues et lues en séance d'ouverture, de la part des firmes aptes à exécuter les travaux en objet, sont les suivantes:

	
	Firmes Soumissionnaires 
	Montant TTC du marché

lu à haute voix en FCFA

	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	4
	
	


La Commission a alors procédé à :

- un contrôle arithmétique des opérations du bordereau quantitatif et estimatif inclus dans la cotation, et conduisant au montant total présenté sur les offres et lu en séance d'ouverture.

Au terme de ce contrôle exécuté pour chacune des offres, le classement des offres s'établit par ordre croissant, comme suit:

	
	Soumissionnaires 
	Montant TTC

à l'ouverture
	Montant HT du devis de la cotation
	Correction arithmétique
	Montant HT corrigé

	1
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	


Nous avons vérifié les déclarations de qualification présentées dans sa cotation et les reconnaissons satisfaisant les critères établis dans la Demande de Cotation. 

En vertu de quoi, la Commission de Passation des Marchés, recommande l'attribution du marché 

à la firme ____________________________________________________________________, ayant présenté la cotation moins disante avec un montant HT de:

____________________________________________________________ F CFA

et reconnue par nous comme conforme aux dispositions imposées dans le Dossier de Demande de Cotation. 

Les membres de la CIPM:

______________________________
___________________________________

Président





Secrétaire

___________________________
___________________________________

Membre





Membre

_______________
___________________________________

Membre





Membre

BP : 02 GOBO
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� Joindre les CV  datés et signés seront accompagnés des diplômes légalisés
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